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Avant-propos

Depuis quelques années, la souveraineté alimentaire s’est imposée comme un 
des axes principaux des déclarations et objectifs relatifs aux politiques agricoles 
françaises. L’utilisation récente du concept de souveraineté alimentaire dans 
le débat public français renvoie pourtant à une conception erronée qui semble 
ignorer que le terme est précisément défini en droit international, consacrant 
le droit des producteurs et des citoyens de participer aux décisions qui les 
concernent relatifs aux systèmes alimentaires et agricoles. Elle constitue ainsi 
l’une des conditions essentielles à la réalisation du droit à l’alimentation.

Sa réappropriation et mise en avant, quasi systématique, 
par les sphères dirigeantes agricoles et politiques sert 
désormais un tout autre discours et objectif. La notion de 
souveraineté alimentaire est ainsi de plus en plus utilisée 
pour insister sur la nécessité de produire plus, dans le cadre 
d’une approche basée sur des indicateurs quantitatifs. Cette 
approche renvoie en réalité plutôt aux concepts d’autonomie 
et d’autosuffisance alimentaire tout en insistant fortement 
sur la notion de balance commerciale.

Face à la hausse des importations de viandes constatée 
dans certaines filières et aux difficultés rencontrées par les 
éleveurs, ce discours est particulièrement fort concernant 
le secteur de la production animale. Un narratif politique est 
ainsi en train de s’imposer visant à augmenter et intensifier 
la production animale française, pour avoir des élevages 
plus grands et plus intensifs, au prétexte de la recherche de 
“souveraineté”.

Néanmoins, la question de l’approvisionnement français en productions 
animales ne peut pas être traitée en silo, en se limitant à l’observation du taux 
de couverture de la consommation nationale par la production pour tel ou tel 

La notion de 
souveraineté 
alimentaire est de 
plus en plus réduite 
à la volonté de 
produire plus  
et est utilisée  
à des fins 
d'intensification 
de la production 
animale française.
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produit animal. Les filières d’élevage intensif sont loin d’être autonomes pour 
l’alimentation des animaux. À cette fin, elles mobilisent aussi une grande part 
de la surface cultivée française. L’impact de leur développement et de leur 
industrialisation doit donc aussi être pensé en lien avec ces éléments, afin de 
ne pas aggraver les dépendances existantes de ces filières ni empiéter sur 
des surfaces allouées à des cultures nécessaires à l’alimentation humaine 
saine par exemple. En outre, l’enjeu de souveraineté et de dépendances aux 
importations des filières d’élevage ne peut être restreint à la seule question de 
la production, alors que le levier de la demande et du rééquilibrage de l’assiette 
est absolument clé.

Tout en rappelant que le terme est défini en droit international et ne peut pas 
être redéfini de manière unilatérale, le Réseau Action Climat a choisi, dans le 
présent rapport, de prendre au mot la notion de souveraineté alimentaire selon 
son acception utilisée dans les débats actuels, renvoyant plutôt aux notions 
d’autonomie alimentaire voire d’autosuffisance et de balance commerciale. En 
effet, le travail effectué ici a pour but de mettre en lumière les contradictions 
existant d’une part entre un discours dominant axé sur la notion de souveraineté 
alimentaire et d’autre part la promotion (au nom de cette souveraineté) d’un 
élevage intensif extrêmement dépendant aux importations et aux besoins 
en surfaces cultivées. En conséquence, le Réseau Action Climat souhaite 
apporter des chiffres et des ordres de grandeur clés, afin de nourrir, remettre en 
perspective ce débat et avoir une vision plus complète des enjeux de l’élevage 
en termes de souveraineté alimentaire du pays.
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Introduction

La souveraineté alimentaire, 
nouvelle justification pour 
l’intensification de l’élevage

La souveraineté alimentaire,  
une nouvelle boussole
La souveraineté alimentaire s’est imposée comme 
un des axes principaux des déclarations et objec-
tifs relatifs aux politiques publiques agricoles fran-
çaises. L’utilisation de cette notion par les sphères 
dirigeantes agricoles et politiques s’est renforcée, à 
l’aune de la crise covid et d’une donne géopolitique 
plus tendue, avec la guerre en Ukraine notamment. 
L’utilisation du terme de souveraineté se poursuit 
depuis, de façon prégnante, dans un contexte de 
mal-être et de contestation agricole exacerbés par la 
concurrence commerciale accrue à laquelle font face 
les agriculteurs.

Ainsi, au mois de mars 2020, la FNSEA publiait un 
manifeste5 centré sur cette notion, puis appelait 
l’Europe à « remettre la souveraineté alimentaire 
en priorité absolue »6 en mars 2022, en réaction au 
déclenchement de la guerre en Ukraine. Deux mois 
plus tard, le ministère de l’agriculture et de l’alimen-
tation est renommé ministère de l’agriculture et de 
la souveraineté alimentaire. Plus récemment, ce 
discours a été réactivé que ce soit durant les mobi-
lisations agricoles du début d’année 2024, ou à 

5  Savoir tirer les leçons de la crise du covid-19 - Manifeste pour une 
souveraineté alimentaire solidaire, FNSEA, 2020. 
6  Communiqué de presse : Conséquences de la Guerre en Ukraine : 
L’Union Européenne doit remettre la souveraineté alimentaire en 
priorité absolue, FNSEA, 2 mars 2022. 

l’occasion de la campagne pour les élections euro-
péennes7. À cette liste, s’ajoute l’exemple notoire du 
récent projet de loi d’orientation agricole. Alors que 
sa première mouture, ainsi que le pacte associé pré-
senté fin décembre 2023, avaient pour objet le renou-
vellement des générations agricoles, le texte finale-
ment examiné à l’Assemblée nationale au printemps 
2024 est renommé « projet de loi d’orientation pour la 
souveraineté en matière agricole et le renouvellement 
des générations en agriculture ». Dans son article 1er, 
le texte, dont le processus législatif est toujours en 
cours du fait de la tenue des élections législatives 
anticipées, vise à faire de la notion de souveraineté 
alimentaire la boussole des politiques publiques agri-
coles françaises.

En parallèle de ce discours porté par les pouvoirs 
publics et les principaux acteurs agricoles, l’inté-
rêt pour les produits locaux et le fait de « manger 
local » s’est fortement développé auprès du grand 
public, devenant un facteur de choix important pour 
les consommateurs. La consommation de pro-
duits issus des territoires est devenue un des mots 
d’ordre des ministres de l’Agriculture de ses dernières 
années, à l’image des appels de Julien Denormandie8 

7  Propositions de la FNSEA pour mettre la souveraineté agricole et 
alimentaire au cœur des politiques européennes, publiées le 22 mai 
2024. 
8  «  Un poulet ukrainien, ce n’est pas la même chose qu’un poulet 
français  » : le ministre de l’Agriculture prône le «  patriotisme 
nutritionnel  », FranceInfo, 2021. 
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au « patriotisme nutritionnel » et de Didier Guillaume9 
au « patriotisme alimentaire ». En 2024, 74 % des 
Français déclarent avoir augmenté leur consom-
mation de produits locaux au cours des deux der-
nières années, et environ les deux tiers aspirent à 
davantage d’aliments produits localement dans leur 
alimentation.

Souveraineté alimentaire,  
de quoi parle-t-on ?
L’utilisation récente du concept de souveraineté ali-
mentaire dans le débat public français renvoie pour-
tant à une conception erronée qui semble ignorer que 
le terme est précisément défini en droit international. 
Originellement, il provient du mouvement internatio-
nal paysan Via Campesina, en réaction aux règles de 
l’Organisation mondiale du commerce (OMC) appli-
quées aux produits agricoles et à la libéralisation et 
l’ouverture des marchés nationaux aux échanges 
internationaux de denrées alimentaires pour nour-
rir les populations en vogue dans les années 90. 
Depuis, la notion de souveraineté alimentaire a été 
reconnue en droit international, avec la Déclaration 
des Nations unies sur les droits des paysans et des 
autres personnes travaillant dans les zones rurales 
(UNDROP)10. Désormais inscrite dans le cadre des 
droits humains, elle devient interconnectée et intrin-
sèquement liée à la réalisation d’autres droits. Elle 
constitue l’une des conditions essentielles à la réali-
sation du droit à l’alimentation11. Les producteurs et 
les citoyens ont le droit de participer aux décisions qui 
les concernent relatives aux systèmes alimentaires 
et agricoles. Ils ont le droit à une nourriture saine et 
suffisante produite par des méthodes écologiques et 
durables respectueuses de leur culture. Cette notion 
implique également une solidarité entre les États : la 
souveraineté alimentaire d’un État, à travers ses poli-
tiques en matière d’agriculture et d’alimentation, ne 
saurait mettre en danger la souveraineté alimentaire 
d’États tiers.

9  Coronavirus : Didier Guillaume «  appelle au patriotisme 
alimentaire  », RTL, 2020. 
10  United Nations Declaration on the Rights of Peasants and Other 
People Working in Rural Areas, 2018.
11  Droit à l’alimentation : la France doit se mettre à table (p. 31), 
Action Contre la Faim, 2024. 

Néanmoins, sa réappropriation et mise en avant, 
quasi systématique, par les organisations agricoles 
dominantes et les pouvoirs publics sert désormais un 
tout autre discours et objectif. De nombreux observa-
teurs remarquent que depuis quelques années, «  la 
notion de souveraineté alimentaire est régulièrement 
abordée, débattue, et surtout utilisée comme un argu-
ment pour défendre la nécessité de produire  »12, y com-
pris pour s’affranchir de certaines règles environne-
mentales. La notion est ainsi de plus en plus réduite 
à des indicateurs de production, dans l’idée qu’il faut 
produire plus pour améliorer la balance commerciale 
du pays sur les denrées agricoles, quitte à entrer en 
contradiction avec le concept originel. L’usage à foi-
son de ce terme dans des significations diverses est 
source de confusion.

Dans ce contexte, FranceAgriMer la définit, dans un 
rapport publié en 202313, comme «  la capacité d’au-
todétermination d’un État sur les systèmes alimen-
taires qui se déploient sur son territoire », tout en sou-
lignant son caractère protéiforme. Ce rapport insiste 
sur une dimension particulière de la souveraineté ali-
mentaire : la maîtrise des dépendances externes, qu’il 
caractérise notamment par les quatre indicateurs 
suivants :

 Ǐ le taux d’auto-approvisionnement : 
= production / consommation ;

 Ǐ le taux de couverture de la consommation  
par la production nationale :  
= (production - exportations) / consommation ;

 Ǐ la capacité d’exportations :  
= exportations / (production + importations) ;

 Ǐ la dépendance aux importations : = 
importations / consommation.

Cette définition témoigne du basculement vers une 
vision davantage quantitative de la souveraineté 
alimentaire, qui s’apparente par certains égards 
plutôt aux notions d’autosuffisance alimentaire ou 
encore d’autonomie alimentaire. 

Elle se concentre sur l’importance portée à maximi-
ser l’approvisionnement alimentaire du pays par la 

12  Souveraineté alimentaire européenne, que disent les chiffres ?, 
Agriculture stratégies, 2023. 
13  Souveraineté alimentaire : un éclairage par les indicateurs de 
bilan, France AgriMer, 2023. 
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production agricole nationale ainsi qu’une vigilance 
accrue aux situations de dépendances que peut 
générer cet approvisionnement, et se confond sou-
vent avec la défense du solde de la balance commer-
ciale agricole.

Enfin, cette définition ne tranche pas sur l’échelle géo-
graphique à considérer. Certains en font un élément 
de la souveraineté nationale, tandis que pour d’autres 
elle fait plus sens à l’échelle européenne.

Tout en rappelant que le terme est défini en droit 
international et ne peut pas être redéfini de manière 
unilatérale, le Réseau Action Climat a choisi, dans le 
présent rapport, de traiter la notion de souveraineté 
alimentaire selon son acception utilisée dans les 
débats actuels, renvoyant donc plutôt aux notions 
d’autonomie et d’autosuffisance alimentaire voire 
d’étude de la balance commerciale. En effet, le tra-
vail effectué ici a notamment pour but de mettre en 
lumière les contradictions existant d’une part entre 
un discours dominant axé sur l’utilisation de la notion 
de souveraineté alimentaire et d’autre part la promo-
tion d’un élevage intensif extrêmement dépendant 
aux importations et aux besoins en terres arables.

Un bref état des lieux de la 
production et de la consommation 
de produits d’origine animale  
en France
Le discours sur les carences en termes de souve-
raineté alimentaire est particulièrement fort concer-
nant le secteur de l’élevage. Cela s’explique par le fait 
que les importations de viande augmentent depuis 
plusieurs années en France pour faire face à la 
consommation du pays, tandis que le cheptel décroît 
de manière tendancielle (en particulier pour la filière 
bovine). La filière de la volaille affiche ainsi un taux de 
dépendance aux importations préoccupant, avec une 
production qui se maintient mais ne permet pas de 
couvrir la consommation nationale. Sur les années 
2019-2021, 42 % de la viande de poulet consommée 
en France a été importée14, tout en maintenant une 
capacité d’exportations de 19 %. Ce phénomène 

14  Souveraineté alimentaire : un éclairage par les indicateurs de 
bilan, Franceagrimer, 2023. 

d’importation a continué d’augmenter atteignant 
50 % en 202315. Le constat est encore pire pour la 
filière ovine, mais meilleur sur les filières de viande 
porcine, bovine et les filières laitières. Cependant, 
chaque filière a ses particularités et fait face à des 
enjeux qui lui sont propres. La filière bovine affiche 
un taux d’auto-approvisionnement de 95 %, avec des 
importations maîtrisées et qui refluent en 202316, 
mais une baisse constante de la production du fait de 
la baisse du cheptel.

Plus largement, ce discours s’inscrit dans un sec-
teur de l’élevage traversé par des difficultés. Le défi 
du renouvellement des générations qui se traduit 
par une baisse du nombre d’exploitations, à l’œuvre 
dans le monde agricole, y est encore plus pronon-
cée (un tiers d'exploitations en moins entre 2010 et 
202017), débouchant sur un phénomène de concen-
tration croissante des animaux dans un nombre plus 
réduit de fermes et s’accompagnant d’une intensi-
fication des pratiques. Dans les différentes filières, 
les éleveurs font par ailleurs face à des risques 
sanitaires croissants avec la diffusion d’épidémies 
épizootiques. À cela, s’ajoutent les impacts du chan-
gement climatique, la hausse des coûts de produc-
tion, la concurrence des importations qui aboutissent 
pour beaucoup à de faibles revenus. Les éleveurs 
de bovins viande ou d’ovins figurent ainsi parmi les 
professions agricoles les moins bien rémunérées. 
En conséquence, une partie des éleveurs exprime un 
sentiment de détresse et fait office de fer de lance 
dans les mouvements de mobilisations agricoles qui 
se sont déroulés en 2024.

Une volonté politique affirmée  
de renforcer la production  
animale intensive
Dans ce contexte, un véritable revirement poli-
tique s’est opéré, s’illustrant au sommet de l’État. 
Si en 2017, le président Macron prônait la « montée 

15  Dossier de presse : La filière des volailles françaises en 
appelle au soutien collectif dans la reconquête de la souveraineté 
alimentaire, ANVOL, février 2024. 
16  Synthèses conjoncturelles : bovins, Agreste, 2024. 
17  Recensement agricole 2020, Ministère de l’agriculture et de la 
souveraineté alimentaire, 2022. 
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en gamme » de l’élevage français18, quelques années 
plus tard, c’est l’impératif de lutte contre « les dépen-
dances alimentaires » et de souveraineté alimentaire 
qui ressort19. Ce revirement faisait dire à Arnaud 
Rousseau, président de la FNSEA, lors du 78e congrès 
annuel du syndicat20 en mars 2023, que « le discours 
de la montée en gamme a vécu ». Quelques mois plus 
tard, le ministre de l’agriculture Marc Fesneau décla-
rait pour sa part qu’il est nécessaire d’« arriver à dire 
qu’il faut travailler sur l’entrée de gamme »21 et que « si 
l’on veut reconquérir [le marché de la volaille], il faudra 
multiplier notre production par deux »22, appelant ainsi 
de ses vœux l’augmentation et l’intensification de la 
production de poulets, en cohérence avec le souhait 
de l’interprofession Anvol de reconquérir la produc-
tion standard.

Cette volonté politique est maintenant inscrite dans 
la publication d’un plan de reconquête de la souve-
raineté de l’élevage23 publié au mois de février 2024. 
Un narratif politique est ainsi en train de s’imposer 
sur la nécessité d’augmenter et d’intensifier la pro-
duction animale française au nom de la recherche de 
«  souveraineté ».

Ne pas raisonner en silo  
et élargir la réflexion sur  
les enjeux de souveraineté liés  
à l’élevage en France

« Produire ce que nous consommons. » « Être en capa-
cité d’approvisionner sa population en denrées alimen-
taires issues d’animaux élevés sur le sol français. » Ainsi 
formulées, les intentions du plan de souveraineté de 

18  Déclaration de M. Emmanuel Macron, Président de la 
République, sur la politique agricole, à Rungis le 11 octobre 2017, en 
clôture des États généraux de l’alimentation.
19  Souveraineté alimentaire : Emmanuel Macron demande un 
«  réajustement  » de la politique commerciale de l’UE, Euractiv, 25 
avril 2024. 
20  La FNSEA se félicite d’imposer sa vision de l’agriculture au 
gouvernement, Le Monde, 29 mars 2024. 
21  Élevage : la revanche du modèle intensif, Le Point, 12 septembre 
2023. 
22  Déclaration de M. Marc Fesneau, ministre de l’agriculture et de 
la souveraineté alimentaire, sur le projet de loi d’orientation pour 
la souveraineté alimentaire et agricole et le renouvellement des 
générations en agriculture, au Sénat le 29 mai 2024. 
23  Communiqué de presse : lancement du plan gouvernemental 
renforcé de reconquête de notre souveraineté sur l’élevage, Ministère 
de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire, 25 février 2024. 

l’élevage apparaissent louables. Cependant, l’accrois-
sement de la production animale intensive, outre les 
conséquences environnementales et sanitaires mul-
tiples qu’elle engendrerait, est discutable y compris 
du point de vue de l’amélioration de l’autonomie et 
de l’autosuffisance du système agricole du pays. Le 
débat est souvent réduit à l’observation du taux de 
couverture de la consommation nationale par la pro-
duction ou encore de dépendance aux importations 
pour tel ou tel produit animal. Or l’analyse mérite d’al-
ler plus loin pour être complète. L’approvisionnement 
en alimentation animale doit aussi être considéré, car 
il constitue un facteur de production clé des filières 
d’élevage et participe à la souveraineté de ces filières. 
Le Réseau Action Climat souhaite donc apporter des 
chiffres et des ordres de grandeur clés, afin de nourrir 
et de remettre en perspective ce débat et avoir une 
vision plus complète des enjeux de souveraineté liés 
à la production animale.

Les deux premières parties du rapport visent à dres-
ser un état des lieux des conditions de l’approvision-
nement des filières d’élevage en alimentation animale. 
En effet, les filières d’élevage intensif entretiennent 
des relations de dépendance pour leur production, 
notamment des importations fortes pour l’alimen-
tation des animaux (PARTIE 1). Leur souveraineté 
doit dès lors être mesurée à cette aune également. 
En outre, les filières d’élevage intensif mobilisent une 
part importante de la surface cultivée française, pour 
la production de l’alimentation animale (PARTIE 2). La 
troisième partie cherche à détailler les conséquences 
d’un scénario d’augmentation significative de la pro-
duction animale intensive au regard de ces deux 
points (PARTIE 3). Cela poserait une équation com-
plexe notamment en termes de dépendances à cer-
taines importations, de balance commerciale et d’au-
tonomie protéique, alors que les terres arables sont 
limitées et que les besoins en biomasse et produc-
tion agricole s’intensifient. Finalement, la quatrième 
partie fait le lien avec l’action indispensable à mener 
sur la demande alimentaire et le rééquilibrage des 
assiettes, seule issue possible, en association avec le 
développement des élevages durables, pour sortir de 
l’impasse sur la souveraineté de l’élevage sans exa-
cerber les dépendances existantes pour la produc-
tion animale et les concurrences d’usage qu’induirait 
son augmentation massive (PARTIE 4).
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https://www.vie-publique.fr/discours/203817-declaration-de-m-emmanuel-macron-president-de-la-republique-sur-la-po
https://www.euractiv.fr/section/agriculture-alimentation/news/souverainete-alimentaire-emmanuel-macron-demande-un-reajustement-de-la-politique-commerciale-de-lue/
https://www.euractiv.fr/section/agriculture-alimentation/news/souverainete-alimentaire-emmanuel-macron-demande-un-reajustement-de-la-politique-commerciale-de-lue/
https://www.lemonde.fr/economie/article/2024/03/29/la-fnsea-se-felicite-d-imposer-sa-vision-de-l-agriculture-au-gouvernement_6224815_3234.html
https://www.lemonde.fr/economie/article/2024/03/29/la-fnsea-se-felicite-d-imposer-sa-vision-de-l-agriculture-au-gouvernement_6224815_3234.html
https://www.vie-publique.fr/discours/294656-marc-fesneau-29052024-politique-agricole
https://agriculture.gouv.fr/sia2024-lancement-du-plan-gouvernemental-renforce-de-reconquete-de-notre-souverainete-sur-lelevage
https://agriculture.gouv.fr/sia2024-lancement-du-plan-gouvernemental-renforce-de-reconquete-de-notre-souverainete-sur-lelevage
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La production animale 

intensive repose sur des 
dépendances massives  

aux importations

La question de la souveraineté des filières animales ne se 
mesure pas uniquement à l’aune des indicateurs de bilan 
relatifs à la production et à la consommation des viandes ou 
produits laitiers. En effet, la production animale nécessite 
des apports importants en matières premières agricoles pour 
nourrir les animaux, et d’intrants pour la production de ces 
matières premières, pour lesquels des enjeux importants de 
souveraineté se posent. Cette première partie vise à faire 
un état des lieux de ces dépendances aux importations.
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Graphiques réalisés  
à partir des données  
du GIS Élevage : Analyse 
des flux de matières  
premières en alimentation 
animale, GIS avenir  
Élevages, 2017-2020.
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Quelques points préliminaires  
sur l’alimentation animale

Les animaux d’élevage 
se distinguent en deux 
grands types :

-> les ruminants  
(les bovins, ovins et caprins)

-> les mono-gastriques 
(principalement les 
volailles et les porcs).

Cette distinction repose sur 
leur mode d’alimentation. Les 
ruminants sont en mesure de 
digérer les matières riches en 
cellulose comme l’herbe et 
ont ainsi la capacité de paître 
pour se nourrir, contrairement 
aux mono-gastriques.

Les matières premières 
agricoles utilisées en 
alimentation animale se 
divisent ainsi en deux grandes 
catégories : les fourrages et les 
matières dites concentrées.

-> Les fourrages  
Ils sont principalement 
constitués d’herbe pâturée 
ou récoltée, de foin ou 
de maïs ensilage.

-> Les concentrés  
Ils regroupent les grains 
de céréales, les graines 
d’oléoprotéagineux, les 
tourteaux, les co-produits 
agricoles valorisés par les 
animaux ou encore des racines 
et la luzerne déshydratée.

Les ruminants sont 
majoritairement nourris 
à base de fourrages et une 
part d’aliments concentrés 
est également intégrée à leur 
alimentation, variable selon 
les systèmes de production.

Les mono-gastriques  
sont essentiellement 
nourris à base de 
concentrés, principalement 
à base de grains de céréales 
(blé, maïs, orge, etc.) et 
d’oléagineux sous forme de 
tourteaux et de grains.

Les types d’aliments sont 
schématiquement classés 
selon qu’ils répondent aux 
besoins énergétiques ou 
protéiques des animaux.

L’alimentation animale 
constitue un enjeu et un 
facteur de production clé 
pour les élevages à double 
titre. Elle doit répondre aux 
besoins nutritionnels des 
animaux, et en ce sens est 
indispensable à leur bon 
développement. Son coût 
représente une part importante 
du coût de production des 
animaux, en particulier pour 
les filières mono-gastriques.

Dans les filières mono-
gastriques d’élevages intensifs, 
l’alimentation est en grande 
partie ou en totalité d’origine 
industrielle. Pour les élevages 
bovins, l’intensification des 
pratiques se traduit pour 
l’alimentation du bétail 
en un recours accru aux 
aliments concentrés (grains 
de céréales et tourteaux 
d’oléagineux), au détriment 
de la consommation d’herbe 
voire d’un abandon total du 
pâturage dans certains cas. •

https://www.gis-avenir-elevages.org/actions-thematiques/flux-de-matieres-premieres-en-alimentation-animale
https://www.gis-avenir-elevages.org/actions-thematiques/flux-de-matieres-premieres-en-alimentation-animale
https://www.gis-avenir-elevages.org/actions-thematiques/flux-de-matieres-premieres-en-alimentation-animale
https://www.gis-avenir-elevages.org/actions-thematiques/flux-de-matieres-premieres-en-alimentation-animale
https://www.gis-avenir-elevages.org/actions-thematiques/flux-de-matieres-premieres-en-alimentation-animale


11La production animale intensive repose sur des dépendances massives aux importations

La France importe  
massivement des matières 
végétales riches en protéines 
pour nourrir ses cheptels.

Si l’approvisionnement concernant les fourrages et 
les céréales est largement assuré par la production 
du pays, celui pour les matières concentrées pro-
téiques est fortement dépendant de l’extérieur.

Des importations de protéines 
végétales considérables, sous 
forme de tourteaux d’oléagineux
Une étude du Service des données et études sta-
tistiques publiée fin 202324 s’est intéressée aux flux 
concernant les importations de soja en France. Sur 
la période 2012-2021, la France a importé en 
moyenne 3 616 000 tonnes de soja par an, pour une 
production annuelle moyenne de 321 000 tonnes. 
Les quantités de soja importées étaient sur cette 
période plus de 11 fois supérieures aux quantités 
produites sur le territoire.

Si les importations annuelles se situaient autour de 
4 millions de tonnes sur la période 2012-2016, elles 
ont baissé et se sont stabilisées autour des 3 mil-
lions de tonnes depuis -> Fig. 1 page suivante. Dans le 
même temps, les surfaces allouées au soja ont forte-
ment augmenté (de 21 800 ha en 2008 à 184 000 ha 
en 2022), permettant à la production nationale de se 

24 Importations françaises de matières premières visées par la 
Stratégie nationale de lutte contre la déforestation importée entre 
2012-2021, Ministère de la transition écologique et de la cohésion 
des territoires, Service des données et des études statistiques 
(SDES), 2023. 

développer. Cependant, l’augmentation des surfaces 
cultivées en soja marque une pause. Elles ont reflué à 
158 000 ha en 2023 et sont estimées à 148 000 pour 
l’année 2024, soit 12,7 % de moins que sur la période 
2019-202325 en moyenne. 

Mais surtout, la production reste encore très large-
ment inférieure à la consommation. L’augmentation 
de la production induite par le développement des 
surfaces reste marginale comparé aux besoins. Ainsi, 
selon les statistiques publiées par Agreste26, pour la 
campagne 2021-2022, la production française était 
de 439 000 t de fèves de soja, pour des importations 
s’élevant à 570 000 t de fèves auxquelles s’ajoutent 
2 837 000 t de tourteaux importés. Plus des deux-
tiers des graines de soja utilisées sur le marché 
intérieur français étaient issues d’importations, 
tandis que ce chiffre s’élève à 95 % pour ce qui est 
des tourteaux de soja, qui représentent la majorité 
des volumes. Autrement dit, le taux d’approvisionne-
ment français en tourteaux de soja est extrêmement 
faible, de l’ordre de 5 %, avec 79 %27 de ces importa-
tions en provenance de pays hors de l’Union euro-
péenne en 2021.

25  Infos rapides Grandes cultures, juillet 2024, Agreste 
26  Bilan d’approvisionnement agroalimentaire 2021-2022, Agreste. 
27  3201 kt de tourteaux de soja sont utilisés pour l’alimentation 
des animaux. 3058 kt sont issus d’importations, dont 2431 kt en 
provenance de pays hors UE (pour la campagne 2021-2022). 

https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/2023-12/etudes_1_importations_sndi_decembre%202023_0.pdf
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/2023-12/etudes_1_importations_sndi_decembre%202023_0.pdf
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/2023-12/etudes_1_importations_sndi_decembre%202023_0.pdf
https://www.agreste.agriculture.gouv.fr/agreste-web/download/publication/publie/IraGcu2482/2024_82inforapgdescultures.pdf
https://agreste.agriculture.gouv.fr/agreste-web/disaron/Chd2317/detail/
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Étant donné que 1,25 tonne de fèves de soja est 
nécessaire pour produire 1 tonne de tourteau, la pro-
duction de fèves de soja sur le territoire devrait s’éle-
ver à plus de 3,5 millions de tonnes pour couvrir les 
seuls besoins en tourteaux. Cela signifie que cette 
production devrait être plus de 8 fois supérieure, et 
ce sans compter les autres usages (alimentation 
humaine ou alimentation animale directement à base 
de fèves notamment). Le coût de ces importations 
de tourteaux de soja s’est par ailleurs élevé à plus 
d’1,2 milliard en 2021 et près de 1,5 milliard d’euros en 
202228, du fait de la hausse des cours des tourteaux 
de soja.  <- Fig. 2 ci-contre.

Bien que moins élevée, la France importe aussi une 
quantité non négligeable de tourteaux de tournesol. 
Alors que ces importations étaient plutôt faibles, une 
hausse marquée s’est produite en 2009, puis sur-
tout en 2012. Depuis lors, elles oscillent entre 0,8 et 
1 million de tonnes par an, avec une baisse qui s’est 
opérée depuis 2021 autour de 700 000 tonnes, soit 
malgré tout encore trois fois supérieur à la moyenne 
d’avant 2009. ↗ Fig. 3 page suivante.

28  Données FAOStat : 1,389 et 1,564 milliard de dollars pour les 
importations françaises de tourteaux de soja en 2021 et 2022. 
Taux de change retenus : 1,1326 en 2021 et 1,0666 en 2022 (source 
INSEE) 
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Graphique réalisé à partir des données FAOStat
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Des importations provenant  
en grande majorité de pays tiers  
à l’Union européenne
Les importations de soja se font en grande majo-
rité en provenance de pays tiers non européens, 
et plus particulièrement d’Amérique latine et notam-
ment du Brésil. Sur la période 2012-2021, 65 % des 
importations françaises de soja provenaient du Brésil 
(soit 2,4 millions de tonnes par an en moyenne) et 9 % 
d’Argentine (pour 338 000 tonnes respectivement)29. 
Les États-Unis et l’Inde comptent pour leur part pour 
respectivement 8 % et 6 %. La part en provenance 
du Brésil et de l’Argentine a eu tendance à se réduire 
entre 2012 et 2021, passant de 81 à 73 % des impor-
tations de soja. Cependant, l’écrasante majorité de 
ces importations provient toujours de ces deux pays.

Et ce d’autant plus qu’une partie des importations 
indiquées comme provenant de pays européens 
(Pays-Bas, Belgique notamment) est en réalité égale-
ment originaire de pays tiers. Elles transitent par ces 
pays et sont ensuite réexportées. -> Fig. 4  ci-contre.

29  Importations françaises de matières premières visées par la 
Stratégie nationale de lutte contre la déforestation importée entre 
2012-2021, Ministère de la transition écologique et de la cohésion 
des territoires, Service des données et des études statistiques 
(SDES), 2023. 

FIG. 3 ÉVOLUTION DES IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TOURTEAUX DE TOURNESOL EN FRANCE
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Graphique réalisé à partir des données FAOStat
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FIG. 4 ORIGINE DES IMPORTATIONS 
 DE TOURTEAUX DE SOJA  
 EN FRANCE • 2022-2023

Sources : Terre Univia d’après Douanes kt = 1 000 tonnes

Brésil 
1709 kt 

63,5 %
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266 kt - 9,9 %
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170 kt - 9,9 %

Argentine 120 kt - 9,9 %

Allemagne 266 kt - 9,9 %

Espagne 266 kt - 9,9 %

États-Unis 266 kt - 9,9 %Autres 
  266 kt - 9,9 %

1 429 kt
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https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/2023-12/etudes_1_importations_sndi_decembre%202023_0.pdf
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/2023-12/etudes_1_importations_sndi_decembre%202023_0.pdf
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/2023-12/etudes_1_importations_sndi_decembre%202023_0.pdf
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Ukraine 
463 kt - 50,9 %

Belgique 69 kt - 7,6 %

Russie 59 kt - 6,5 %

Argentine
59 kt - 6,5 %

Bulgarie
58 kt - 6,4 %
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54 kt - 5,9 %

Royaume-Uni
52 kt - 5,7 %

Autres 
96 kt - 10,5 %
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Pour ce qui est des importations de tourteaux de 
tournesol, l’approvisionnement français provenait 
principalement d’Ukraine. La France était ainsi le pre-
mier acheteur de tourteaux de tournesol ukrainiens30. 
Ainsi, en 2021, sur les 910 000 t importées par la 
France, 51 % provenaient d’Ukraine31. Cependant, 
en 2022 cette part a chuté à 34,7 % (pour 191 000 t)32, 
et à 14,4 % (93 000 t) en 202333. Cela s’explique direc-
tement par le déclenchement de la guerre en Ukraine, 
et les difficultés que cela a entraîné pour ce pays en 
termes de capacité de production et d’exportation.

Cela a créé un rééquilibrage au profit notamment de 
l’Argentine et de la Russie, dont les parts d’approvi-
sionnement sont passées de 6,5 % chacune à respec-
tivement 22,5 % et 16,7 % sur la même période. 
<- Fig. 5 page précédente.

30  Feedsim Avenir : Tourteaux : la France, 1er pays importateur de 
tourteau ukrainien, avril 2018. 
31  Chiffres clés : Oléagineux et plantes riches en protéines, Terres 
Univia, 2021. 
32  Chiffres clés : Oléagineux et plantes riches en protéines, Terres 
Univia, 2022. 
33  Chiffres clés : Oléagineux et plantes riches en protéines, Terres 
Univia, 2023. 

Des importations vitales  
pour l’élevage français 
Les tourteaux servent exclusivement à nourrir les ani-
maux, tandis que plus des trois-quarts des 0,3 mil-
lion de tonnes de soja directement utilisé pour nour-
rir les animaux sous forme de fèves sont importés. 
Concernant l’approvisionnement protéique en tour-
teaux comme en fèves de soja, le secteur de l’élevage 
est donc structurellement dépendant des importa-
tions : 94 % du soja consommé par les animaux est 
importé. L’augmentation des surfaces en soja obser-
vée depuis une vingtaine d’années est trop faible pour 
couvrir les besoins, et l’augmentation de production 
qui en résulte est de toute façon peu orientée vers 
l’alimentation animale. De plus, les tourteaux impor-
tés, d’Amérique latine notamment, proviennent en 
grande partie de productions OGM avec des condi-
tions de production très intensives. Produits en 
masse, leur coût est bien inférieur aux tourteaux pro-
duits à base de soja produit localement et sans OGM.  
-^ Fig. 6 ci-dessus. 

FIG. 6 ORIGINE DU SOJA CONSOMMÉ PAR LES ÉLEVAGES FRANÇAIS : 
 UNE DÉPENDANCE FORTE AUX IMPORTATIONS • 2021

Soja consommé par  
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212 000 t 
 de fèves

2 837 000 t 
de tourteaux

IMPORTATIONS

Graphique réalisé à partir des données Agreste 
pour la campagne 2021-2022
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https://feedsimavenir.com/focus-le-tourteau-de-tournesol-en-ukraine-etat-des-lieux-et-perspectives/
https://feedsimavenir.com/focus-le-tourteau-de-tournesol-en-ukraine-etat-des-lieux-et-perspectives/
https://www.terresunivia.fr/fichiers/publications/chiffres-cles-2021.pdf
https://www.terresunivia.fr/fichiers/publications/chiffres-cles-2022.pdf
https://www.terresunivia.fr/fichiers/publications/chiffres-cles-2023.pdf
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L’écart de prix varierait de 50 à 60 euros par tonne 
entre un tourteau d’origine OGM et non OGM34. Les 
filières de production animale intensives étant très 
compétitives et exposées à la concurrence internatio-
nale, une partie de leur équilibre économique est basé 
sur cette source de protéines à moindre coût. Cette 
dépendance aux importations est ainsi vitale pour les 
systèmes de production intensifs, dans une logique 
d’optimisation des coûts de production.

Concernant les deux autres types de tourteaux à 
base d’oléagineux principalement utilisés pour nour-
rir les animaux, bien que largement supérieurs à celui 
des tourteaux de soja, leur taux d’approvisionnement 
était également loin des 100 % : 59 % pour ceux 
issus du colza et 46 % pour le tournesol (et même 
seulement 31 % pour la campagne précédente dans 

34  Pour une transition protéique réussie : quelles mesures 
prendre ?, IDDRI, 2020. 

FIG. 7 PART DES TOURTEAUX D’ORIGINE  
 IMPORTÉE DANS LA CONSOMMATION  
 DES ANIMAUX D’ÉLEVAGE • 2021 

Graphique réalisé à partir des données Agreste pour la campagne 2021-22 
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ce cas). Au total, la France importe ainsi 75 % des 
tourteaux riches en protéines à destination de ses 
animaux (95 % dans le cas de ceux de soja).
-^ Fig. 7 ci-dessus.

En conséquence, de cette consommation de tour-
teaux excédant largement la production, la France 
affiche un taux de dépendance global de 45 %35 pour 
les matières végétales riches en protéines (soja, 
tournesol, colza, protéagineux, fourrages déshydra-
tés et co-produits de céréales) à destination de l’ali-
mentation animale. En d’autres termes, la France 
importe 45 % des protéines d’origine végétale dis-
tribuées à ses cheptels.

En comparant les courbes des importations des 
tourteaux de soja et de tournesol, on observe que la 
tendance à la baisse des importations de tourteaux 
de soja s’est déroulée de manière concomitante avec 

35  Estimation de Terres Univia pour 2021-2022.

https://www.iddri.org/fr/publications-et-evenements/rapport/pour-une-transition-proteique-reussie-quelles-mesures-prendre
https://www.iddri.org/fr/publications-et-evenements/rapport/pour-une-transition-proteique-reussie-quelles-mesures-prendre
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la hausse de celles des tourteaux de tournesol. Cela 
s’explique par un effet de substitution : une partie des 
tourteaux de soja ont été remplacés par des tour-
teaux de tournesol. Néanmoins, cela montre aussi 
la dépendance structurelle en apports protéiques de 
l’élevage français, qui au moins en partie, remplace 
des matières importées par d’autres matières impor-
tées pour répondre à ses besoins.

Au niveau européen, la situation est encore plus 
mauvaise, puisque pour l’UE ce taux atteint 65 %. 
La France et encore plus l’Union européenne sont 
ainsi en situation de déficit structurel pour l’ap-
provisionnement en protéines végétales de leurs 
filières animales à l’égard du reste du monde.

Une dépendance  
aux importations de soja  
variable selon les filières
Une étude publiée en 2020 a procédé à une esti-
mation des consommations de matières premières 
concentrées par les différentes filières animales sur 
l’année  201536. Il ressort que les volailles et les 
bovins laitiers sont les deux principaux consom-
mateurs de tourteaux de soja. Ainsi, les volailles 
consommaient 40 % des tourteaux de soja, et les 
bovins laitiers et mixte 36 % (la part des bovins atteint 
43 % en ajoutant les bovins à viande).
-> Fig. 8 ci-contre.

Au-delà des volumes consommés, on observe que 
les tourteaux de soja représentent bien une part non 
négligeable dans la ration alimentaire moyenne don-
née aux volailles et aux bovins laitiers, bien plus que 
pour celle des porcs par exemple. 
-> Fig. 9 et 10 page suivante. 

À noter, que les valeurs représentées sur les figures 9 
et 10 concernent uniquement les matières pre-
mières distribuées sous forme concentrée, et que les 
bovins consomment une grande part de fourrages 
également.

36  Analyse des flux de matières premières en alimentation animale, 
GIS avenir Élevages, 2017-2020. 

FIG. 8 PART DES TOURTEAUX DE SOJA  
 CONSOMMÉS PAR LES DIFFÉRENTES  
 FILIÈRES ANIMALES
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* MS85 (Matière Sèche Standardisée à 85%)

Graphique réalisé à partir des données GIS Avenir Élevage 
https://www.flux-biomasse.fr/resultats/sankey_soja_animaux/France

La filière volaille est la plus dépendante aux impor-
tations de tourteaux (de soja pour le poulet de chair 
et de tournesol pour les pondeuses). Ainsi, les ali-
ments industriels destinés aux élevages de volailles 
dépendent à 56 % des importations de protéines 
végétales37. Cette dépendance est à mettre en lien 
direct avec la part importante des tourteaux dans 
l’alimentation des volailles, puisqu’ils représentent 
un gros quart de la composition moyenne de leur 
alimentation38.

Des données plus récentes produites par l’Obser-
vatoire des Ressources Incorporées dans les Flux 
de l’Alimentation AniMale (ORIFLAAM) donnent les 
quantités de tourteaux consommées par les diffé-
rentes filières pour la campagne 2020-2021. Ces 

37  Élevage : le vrai du faux de l’autonomie protéique, Chambre 
d’agriculture Pyrénées Atlantique, 2024. 
38  Efficience alimentaire des élevages, GIS avenir élevages, 2017. 
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https://www.gis-avenir-elevages.org/actions-thematiques/flux-de-matieres-premieres-en-alimentation-animale
https://www.flux-biomasse.fr/resultats/sankey_soja_animaux/France
https://pa.chambre-agriculture.fr/actualites/detail-de-lactualite/actualites/elevage-le-vrai-du-faux-de-lautonomie-proteique/
https://www.gis-avenir-elevages.org/content/download/3893/37688?version=1
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FIG. 9 PART DE TOURTEAUX DE SOJA PAR RAPPORT À LA CONSOMMATION TOTALE  
 DE MATIÈRES PREMIÈRES CONCENTRÉES, PAR FILIÈRE

FIG. 10 PART DE TOURTEAUX DE SOJA DANS LA CONSOMMATION TOTALE DE TOURTEAUX PAR FILIÈRE

Bovins  
laitiers et mixte

Bovins  
viande

Volailles  
de chair

Volailles  
de ponte

Bovins Volailles

Bovins  
laitiers et mixte

Bovins  
viande

Volailles  
de chair

Volailles  
de ponte

77 %

54 %

Bovins Volailles

19 %

https://www.flux-biomasse.fr/resultats/sankey_soja_animaux/France


19

chiffres confirment que l’élevage de volaille de chair 
entretient un lien de dépendance fort aux importa-
tions de tourteaux de soja pour sa production.
-^ Fig. 11 ci-dessus.

Une dépendance au soja qui 
s’explique par l’intensification  
des pratiques
Cette dépendance au soja pour l’alimentation animale 
s’explique par le fait que sa culture est la plus produc-
trice de protéines végétales à l’hectare. Il présente un 
taux de protéine élevé, ainsi qu’une structure équili-
brée en acides aminés. Ces caractéristiques en font 
donc un aliment idéal pour la production animale. 
Ainsi, à l’échelle mondiale, le soja est produit à 19,2 % 
pour la consommation directe humaine, à 77 % pour 

l’alimentation animale et à 3,8 % pour l’industrie (avec 
le biodiesel, les lubrifiants, etc.)39.

Cette dépendance découle d’une logique d’intensifi-
cation des pratiques et de la recherche de producti-
vité et d’efficience maximale dans le développement 
des filières.

 Ǐ Le recours au soja s’est imposé dans un grand 
nombre d’exploitations pour accompagner l’ac-
croissement du maïs dans la ration des bovins 
laitiers (et dans une bien moindre mesure des 
bovins allaitants). Le maïs ensilé est utilisé pour 
les apports énergétiques et le soja pour les 

39  Article sur le soja issu de la stratégie nationale de lutte contre 
la déforestation importée, Ministère de la transition écologique et 
solidaire. 
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apports en protéines. En particulier, le soja est 
utilisé pour garantir l’atteinte d’un taux protéique 
cible, qui est un indicateur clé dans la rémunéra-
tion du lait. L’usage massif du soja est donc une 
conséquence directe de la céréalisation de l’ali-
mentation des bovins, et du recul de l’élevage her-
bager, dans une optique de recherche de gains de 
productivité et d’intensification des pratiques dans 
l’élevage bovin. Cependant, d’un point de vue nutri-
tionnel, le soja n’est pas indispensable aux vaches, 
qui peuvent tout à fait être nourries sans par des 
pratiques d’élevage herbager et un recours accru 
aux légumineuses fourragères.

 Ǐ La filière pour laquelle le lien au soja est le plus 
important et existentiel est celle de la volaille 
standard et du poulet de chair en particulier. 
L’utilisation du soja dans cette filière s’explique par 
la recherche de l’efficience maximale et donc de 
l’optimisation de l’indice de consommation, qui 
correspond au rapport entre la quantité d’aliments 
fournis et le poids pris en conséquence par l’ani-
mal. En effet, de par sa composition, le soja est 
l’aliment idéal pour engendrer une croissance 
extrêmement rapide. Cette croissance rapide a 
elle-même été recherchée et est le fruit d’une 
sélection génétique. À cet égard, la filière se trouve 
dans une situation de verrouillage technique, 
puisqu’ont été sélectionnées les souches géné-
tiques de poulet qui croissent le plus vite en 
consommant du soja. Remplacer cet aliment par 
une source de protéines alternative (pois ou lupin 
par exemple) est tout à fait possible, mais ne per-
met pas d’atteindre les mêmes indices de consom-
mation ni les mêmes rythmes de croissance pour 
les souches génétiques utilisées actuellement. Or, 
le secteur de la volaille de chair standard est extrê-
mement concurrentiel, avec de faibles taux de 
marge. Une variation même minime de l’indice de 
consommation peut entraîner une perte de renta-
bilité pour le producteur. Cette filière de la volaille 
standard est donc structurellement dépendante 
des importations de soja, alors que la dépendance 
est moins essentielle pour les vaches et les porcs.

 Ǐ La filière porcine, quant à elle, présente un taux 
d’utilisation du soja pour l’alimentation de ses 
animaux bien plus faible. Sur l’année 2015 (der-
nières données disponibles), la consommation de 
la filière porcine représentait 6 %40 de la consom-
mation totale de tourteaux de soja, loin derrière les 
volailles et les bovins laitiers. Cela n’a pas toujours 
été le cas. Mais depuis une quinzaine d’années, elle 
a réussi à fortement réduire son taux de recours 
au soja pour son approvisionnement en protéines, 
en utilisant davantage les tourteaux de colza et de 
tournesol, et en incorporant des acides aminés de 
synthèse dans l’alimentation des porcs.

Une dépendance en chasse  
une autre : le recours aux acides 
aminés de synthèse
Le recours aux acides aminés de synthèse s’est 
développé dans le domaine de la production animale 
intensive. Ils sont notamment incorporés dans des 
aliments concentrés par l’industrie de l’alimentation 
animale. Le secteur justifie cette évolution en avan-
çant qu’elle permet de réduire les consommations de 
tourteaux de soja, et ainsi d’augmenter l’autonomie 
protéique du pays41. En effet, ces acides aminés de 
synthèse sont utilisés par l’industrie de l’alimenta-
tion animale en complément des tourteaux de colza 
et de tournesol, naturellement moins riches en cer-
tains acides aminés par rapport au soja. Le recours à 
ces additifs de synthèse s’est ainsi particulièrement 
développé dans la production intensive porcine, et a 
permis à la filière française de fortement baisser son 
recours au soja. Ces compléments alimentaires de 
synthèse sont aussi très utilisés pour les vaches lai-
tières et les volailles. Leur usage se développe dans le 
but de favoriser la croissance rapide des animaux ou 
d’augmenter la production laitière, tout en optimisant 
les quantités d’aliments apportées aux animaux afin 
de réduire les excrétions azotées notamment.

40  Analyse des flux de matières premières en alimentation animale 
en France, Gis avenir Élevages, 2020. 
41  Les acides aminés limitent le recours au soja dans l’aliment des 
porcs, Pleinchamp, 2022. 

https://www.gis-avenir-elevages.org/content/download/3690/36029?version=1
https://www.gis-avenir-elevages.org/content/download/3690/36029?version=1
https://www.pleinchamp.com/actualite/les-acides-amines-limitent-le-recours-au-soja-dans-l-aliment-des-porcs
https://www.pleinchamp.com/actualite/les-acides-amines-limitent-le-recours-au-soja-dans-l-aliment-des-porcs
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De la même manière, la part de marché de la Chine 
concernant la production de thréonine est passée de 
14 à 91 % entre 2005 et 201846. Cet acide aminé de 
synthèse n’est pas du tout fabriqué en Europe.

Autrement dit, le recours aux acides aminés de syn-
thèse a, parmi d’autres facteurs, permis de réduire la 
dépendance aux importations de soja, qui reste mas-
sive, mais en opérant un transfert de dépendance 
vers les fabricants de ces compléments alimentaires, 
majoritairement basés en Chine. Or, entre mars et juin 
2020 par exemple, au moment où l’économie chinoise 
a subi un coup d’arrêt du fait de la crise covid, les 
cours de ces additifs se sont envolés, de plus de 35 % 
pour la lysine ou 70 % pour la thréonine47.

Dès lors, la réduction de la dépendance extérieure 
protéique est à relativiser car elle repose en grande 
partie sur des substitutions sur le type de tourteau 
utilisé (du soja vers le colza et le tournesol), dont 
une part croissante est importée, et sur le recours 
à des additifs alimentaires dont la production est 
assurée par des acteurs non européens.

46  Indépendance protéique et production européenne d’acides 
aminés : quels enjeux, quelles synergies ?, Ajinonomoto Animal 
Nutrition Europe, 2021.
47  Ibid. 

Au niveau européen, le marché de ces additifs de syn-
thèse est estimé à 2,08 milliards de dollars en 2024 
et devrait atteindre 2,59 milliards d’ici 202942, avec 
un taux de croissance annuel de 4,5 %. En 2022, la 
France représentait la deuxième part de marché en 
Europe, avec 274,1 millions de dollars, soit 14,4 %.

Or, leur production se fait en grande majorité dans 
des pays tiers, et plus particulièrement en Chine. 
Ainsi, en 2018, 88 % de la production mondiale de 
lysine était le fait de 4 pays, dont 55 % aux seules mains 
de la Chine43. Alors que cet acide aminé constitue un 
facteur limitant pour la croissance des animaux d’éle-
vage, il n’existe plus qu’une seule usine en produisant 
en Europe située à Amiens44. Cette tendance s’est 
aggravée, comme le démontre une récente enquête 
menée par la Commission européenne ayant menée 
à l’instauration de mesures antidumping concernant 
les exportations chinoises de Lysine45. Selon cette 
enquête, la production européenne a chuté atteignant 
seulement 17 % de son volume de 2020 en 2023, 
les industriels européens n’étant « pas en mesure de 
rivaliser avec les importations faisant l’objet d’un dum-
ping en provenance de la Chine » entraînant une « sus-
pension temporaire de la production » européenne.  

42  Analyse de la taille et des parts du marché européen des acides 
aminés alimentaires, Mordor Intelligence, 2024.
43  Indépendance protéique et production européenne d’acides 
aminés : quels enjeux, quelles synergies ?, Ajinonomoto Animal 
Nutrition Europe, 2021. Source AANE
44  Pour une agriculture bas carbone, résiliente et prospère, The 
Shift Project, 2024. 
45  Règlement d’exécution (UE) 2025/74 instituant un droit 
antidumping provisoire sur les importations de lysine origine de la 
République populaire de Chine, Commission européenne, janvier 
2025. 
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https://www.mordorintelligence.com/fr/industry-reports/europe-feed-amino-acids-market-industry
https://www.mordorintelligence.com/fr/industry-reports/europe-feed-amino-acids-market-industry
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https://relaiswebcasting.com/aftaa/2021/210415%203-MARTIN%20Nicolas%20Ajinomoto%20JMP%202021.pdf
https://theshiftproject.org/article/pour-une-agriculture-bas-carbone-resiliente-et-prospere-the-shift-project-publie-son-rapport-final/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202500074
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202500074
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202500074
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La production animale intensive 
participe fortement à la 
dépendance aux importations 
d’engrais et de gaz du pays

Une situation d'extrême 
dépendance aux importations 
d’engrais issus en grande partie  
de pays tiers à l’UE

L’agriculture française consomme de grandes quan-
tités d’engrais minéraux, dont la majeure partie est 
importée. Le rapport gouvernemental sur la souverai-
neté alimentaire publié en mars 202448 indique ainsi 
qu’en 2022 “la France importait plus de 80 % de ses 
engrais, dont une large part provient de pays en 
dehors de l’Union européenne”. La quasi-totalité des 
matières premières composant ceux fabriqués sur le 
sol français sont également importés.

En effet, dans une de ses communications49, la 
Commission européenne rappelle que «  les gise-
ments des matières premières utilisées dans la pro-
duction d’engrais (azote N, phosphate P, et potas-
sium K) sont essentiellement localisés hors d’Europe 
et importés depuis des pays tiers pour être trans-
formés en produits finis ». Elle alerte ainsi sur le fait 
que les importations en provenance de pays tiers 
comptent pour respectivement 30 %, 68 % et 85 % 
de la consommation d’azote, de phosphate et de 
potasse dans l’Union européenne. Pour ce qui est du 
phosphate (P), la majeure partie de l’extraction se fait 

48  Évaluation de la souveraineté agricole et alimentaire de la 
France, Gouvernement français, 2024. 
49  Annexe II de la communication de la Commission européenne, 
Garantir la disponibilité et le caractère abordable des engrais, COM 
(2022) 590 final, 9 novembre 2022. 

entre la Chine, le Maroc, l’Arabie Saoudite, la Russie, 
les États-Unis et la Tunisie. Concernant la potasse (K), 
les deux tiers des dépôts sont situés en Biélorussie, 
au Canada et en Russie. Concernant ces deux miné-
raux, les importations en provenance de Russie et de 
Biélorussie sont particulièrement importantes dans 
les approvisionnements européens50. D’après la FAO, 
la Russie était le principal exportateur d’engrais azo-
tés en 2021, et le deuxième pour les engrais phospha-
tés et potassés. Elle assurerait 25 % des approvision-
nements européens51.

Cette dépendance se répercute au niveau de la 
France, qui importe 67 % de sa consommation d’en-
grais azotés, 100 % de sa consommation d’engrais 
phosphatés et 100 % de sa consommation de d’en-
grais potassé52. La France se situe ainsi au qua-
trième rang des plus gros importateurs d’engrais 
minéraux azotés, avec des importations de l’ordre 
de 2 millions de tonnes par an depuis une douzaine 
d’année53. Selon l’Observatoire pour la fertilisation 
minérale et organique, ces importations d’engrais 
de synthèse représentaient un déficit commercial de 
1,46 milliard d’euros en 2019.
-> Fig. 12 page suivante.

50  Ibid. 
51  Guerre en Ukraine : Les engrais russes, une dépendance 
qui coûte cher, La France agricole, 15 mars 2022. 
52  Rapport d’information sur la souveraineté alimentaire 
européenne, Commission des affaires européennes de l’Assemblée 
nationale, 2024. 
53  Source : données FAOStat 

https://www.vie-publique.fr/files/rapport/pdf/293731.pdf
https://www.vie-publique.fr/files/rapport/pdf/293731.pdf
https://www.lafranceagricole.fr/engins-agricoles/article/768445/les-engrais-russes-une-dpendance-qui-cote-cher
https://www.lafranceagricole.fr/engins-agricoles/article/768445/les-engrais-russes-une-dpendance-qui-cote-cher
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/rapports/due/l16b2215_rapport-information.pdf
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/rapports/due/l16b2215_rapport-information.pdf
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Graphiques réalisés à partir des données FAOStat

FIG. 12 QUANTITÉS IMPORTÉES, PRODUITES ET EXPORTÉES  
 POUR LES TROIS PRINCIPAUX TYPES D’ENGRAIS MINÉRAUX  
 EN FRANCE DURANT LES 20 DERNIÈRES ANNÉES
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Ces importations se font en grande partie de pays 
tiers. Pour ce qui est des engrais azotés qui repré-
sentent les plus gros volumes, les principaux pays 
depuis lesquels la France importe sont ainsi la 
Russie, l’Égypte, l’Algérie ou les États-Unis. À noter 
que les importations en provenance de Chine sont 
également en croissance.
-> Fig. 13 ci-contre.

On observe ainsi que les importations d’engrais 
russes sont reparties en forte hausse, en plein 
contexte de guerre en Ukraine, alors qu’elles 
avaient fortement chuté entre 2019 et 2020 
(cf. fig. 13). Elles sont ainsi passées de 70 714 t en 
2019 à 443 540 t en 2023 par exemple. Ces importa-
tions russes représentent autour de 20 % des impor-
tations françaises d’engrais azotés. Et une petite moi-
tié des approvisionnements de ces engrais reposent 
sur deux pays : la Russie et l’Algérie.

FIG. 13 IMPORTATIONS D’ENGRAIS AZOTÉS

tonnes totales / an

Chine Russie Algérie

2024 60 832 306 360 388 463

2023 31 116 443 540 295 222

2022 59 217 357 404 438 243

2021 20 522 202 365 386 796

2020 23 784 78 322 244 688

2019 39 598 70 714 252 514

2018 13 842 302 851 401 370

2017 590 568 372 227 256

2016 1 076 678 459 455 243

2015 1 283 444 086 497 030

2014 537 331 699 287 546

Source : Données publiées par la Commission européenne 
sur son dashboard.

https://agridata.ec.europa.eu/extensions/DashboardFertiliser/FertiliserTrade.html
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Une dépendance aux engrais qui 
renforce également la dépendance 
française aux énergies fossiles
Par ailleurs, la production d’engrais azotés de syn-
thèse est extrêmement gourmande en énergie, fos-
sile dans la quasi-totalité des cas. La source d’énergie 
la plus utilisée pour leur fabrication est le gaz (CH4). 
Il sert notamment de matière à la production d’hydro-
gène, qui est fabriqué à partir de gaz fossile (72 %) 
et de charbon (26 %) à l’échelle mondiale54. Or, l’hy-
drogène est indispensable pour la synthèse de l’am-
moniac, que l’on retrouve sous différentes formes 
(nitrates d’ammonium ou urée) dans les engrais azo-
tés de synthèse55. Cela signifie d’une part, que via 
ses importations d’engrais de synthèse, la France 
importe du gaz fossile sous forme d’énergie indi-
recte, et d’autre part, que les plans de relocalisa-
tion d’une partie de la production d’engrais sou-
vent mentionnés contribueraient à augmenter nos 
imports de gaz fossile. Cela irait à l’encontre de nos 
objectifs de souveraineté énergétique, climatiques 
et géopolitiques (la Russie étant un des principaux 
exportateurs gaziers). La France est déjà dans une 
situation d’extrême dépendance concernant ses 
approvisionnements en gaz naturel, ses importa-
tions étaient de 532 TWh pour une production de 9 
TWh en 202356. Cette situation crée ainsi une double 
dépendance, aux pays tiers exportateurs d’une part et 
aux énergies fossiles importées pour leur fabrication 
d’autre part.

54  Seyedehhoma Ghavam, Maria Vahdati, I. A. Grant Wilson, et 
Peter Styring, «  Sustainable Ammonia Production Processes » 
Frontiers in Energy Research 9, March 2021.
55  Energies fossiles dans nos assiettes - La face cachée des 
engrais, Les Amis de la Terre, décembre 2023. 
56  Chiffres clés de l’énergie, Ministère de la transition écologique et 
de la cohésion des territoires, 2024.

Le secteur de l’élevage intensif, 
un des principaux consommateurs 
d’engrais de synthèse
La production animale intensive constitue l’une des 
principales sources de consommation d’engrais 
minéraux de synthèse, épandus afin de fertiliser les 
cultures qui servent à nourrir les animaux d’élevage.

Par principe, la fertilisation consiste à apporter des 
nutriments au sol, que les plantes absorbent, en 
partie, pour croître. Quand les animaux ingèrent ces 
plantes, ils absorbent à leur tour une partie de ces 
nutriments pour leur développement (tout en rejetant 
une partie). L’azote constitue un de ces nutriments 
essentiels au développement des plantes, mais aussi 
des animaux. Il est notamment transformé en proté-
ines, une fois absorbé par certaines cultures. De par 
l’importance de cet élément, les engrais de synthèse 
azotés sont les plus répandus et utilisés. L’essentiel 
des protéines, et donc de l’azote consommé par les 
cheptels, provient ainsi des grains, des tourteaux et 
des fourrages, eux-mêmes produits en grande partie 
avec des engrais minéraux azotés.

Les besoins en alimentation des différents cheptels 
sont considérables et mobilisent une part impor-
tante de la surface cultivée du pays (cf. Partie 2). 
L’Institut national de recherche pour l’agriculture, 
l’alimentation et l’environnement (INRAE) indique à 
ce titre que l’élevage est un consommateur majeur 
d’azote via l’alimentation animale57, et estime qu’en 
France plus des trois quarts de l’azote est utilisé pour 
produire l’alimentation des animaux. Les besoins en 
alimentation animale constituent le principal fac-
teur d’altération du cycle de l’azote en Europe, 80 % 
de l’azote présent dans les cultures européennes 
servant à nourrir le bétail58. Face à ces besoins et à 
la recherche de rendements maximums, le recours 
aux engrais de synthèse est massif, la fertilisation 
organique (déjections des animaux) et symbiotique 
(via la culture de légumineuse) ne suffisant pas.  

57  Synthèse : Les flux d’azote liés aux élevages - Réduire les pertes, 
rétablir les équilibres, INRA, 2012. 
58  The European Nitrogen Assessment : Sources, Effects and 
Policy Perspectives. Cambridge University Press. Sutton, M., Howard, 
M., Erisman J, et al. (2011), (p xxvii). 
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https://www.amisdelaterre.org/wp-content/uploads/2023/11/energies-fossiles-dans-nos-assiettes-vdef4-web.pdf
https://www.amisdelaterre.org/wp-content/uploads/2023/11/energies-fossiles-dans-nos-assiettes-vdef4-web.pdf
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/edition-numerique/chiffres-cles-energie-2024/13-gaz-naturel
https://www.inrae.fr/sites/default/files/pdf/db204449fd5b64a407557d68d3117640.pdf
https://www.inrae.fr/sites/default/files/pdf/db204449fd5b64a407557d68d3117640.pdf
https://www.researchgate.net/publication/51997325_The_European_Nitrogen_Assessment_Sources_Effects_and_Policy_Perspectives
https://www.researchgate.net/publication/51997325_The_European_Nitrogen_Assessment_Sources_Effects_and_Policy_Perspectives
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Strictement pour les engrais azotés de synthèse, 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture (FAO) a estimé en 2003 la part impu-
table de leur utilisation pour la production d’aliments 
pour le secteur de l’élevage en France à au moins 52 % 
(contre 20 à 25 % en moyenne dans le monde)59. La 
FAO précisait d’ailleurs que cette estimation est mini-
maliste et n’inclut pas la production des co-produits 
dans son calcul. Une estimation précise et récente de 
la part d’engrais de synthèse utilisée imputable aux 
cultures dédiées à l’alimentation animale mériterait 
d’être actualisée, pour tenir compte de certaines évo-
lutions, comme la baisse tendancielle des cheptels. 
Cependant, comme le système agricole français n’a 
pas radicalement évolué, ce chiffre reste un ordre 
de grandeur intéressant. Certaines évolutions sont 
d’ailleurs de nature à accroître le lien entre produc-
tion animale et recours aux engrais de synthèse.  

59  Livestock’s long shadow, environmental issues and options, part 
3, FAO, 2006. 

On observe ainsi un phénomène de concentration 
dans les élevages, qui s’accompagne d’une intensifi-
cation des pratiques, au sens d’une utilisation accrue 
d’intrants agricoles, notamment d’engrais.

Il convient de noter que les animaux permettent éga-
lement de restituer une partie de l’azote qu’ils ingèrent 
aux cultures via les déjections animales, souvent 
utilisées comme engrais organiques. Cependant, 
les quantités d’azote apportées chaque année aux 
cultures, et les flux d’azote ainsi ingérées par les 
cheptels sont bien supérieures aux apports en azote 
organique via leurs déjections60. Surtout, les animaux 
ne synthétisent pas d’azote, ils ne font que l’absorber 
via leur alimentation et en restituer une partie. Les 
deux seules sources « créatrices  » d’azote pour le 
système agricole sont les engrais de synthèse et la 
fixation symbiotique par les légumineuses.

60  Focus - Le cycle de l’azote, Solagro, 2023. 

https://www.fao.org/4/a0701e/a0701e00.htm
https://afterres2050.solagro.org/wp-content/uploads/2023/11/focus-afterres-azote.pdf
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Des dépendances 
stratégiques, sources de 
fragilité dans un contexte 
géopolitique qui se tend

Des dépendances aux importations 
qui exposent le secteur agricole 
aux conséquences des évènements 
géopolitiques
Les dépendances aux importations des matières pre-
mières pour compléter l’apport protéique des élevages 
ou en engrais de synthèse majoritairement destinés 
à la production de l’alimentation animale sont prin-
cipalement en provenance de pays tiers (hors UE). 
Au vu de leur ampleur, elles peuvent être qualifiées 
de stratégiques. Une rupture d’approvisionnement 
majeure de ces produits pourrait entraîner un renché-
rissement considérable des coûts de production des 
élevages intensifs français et européens voire des 
chutes de productions importantes. Or, comme l’in-
dique FranceAgriMer, «  toutes nos dépendances 
ne se valent pas  », précisant que les dépendances 
aux importations en provenance de pays tiers ne 
peuvent être assimilée à celles à l’égard de pays 
de l’Union européenne, membres du marché unique 
et avec lesquels la France partage des éléments de 
souveraineté concernant sa production agricole61.

Ces dernières années, ces denrées et intrants ont 
justement connu des fluctuations à la hausse impor-
tantes et subites de leur cours voire des ruptures 
d’approvisionnements, notamment du fait de ten-
sions géopolitiques externes. Les conséquences sur 

61  Souveraineté alimentaire, un éclairage par les indicateurs de 
bilan, FranceAgriMer, 2023. 

les marchés et la production agricole découlent géné-
ralement de ces évènements par ricochet, mais elles 
sont aussi de plus en plus pensées comme un levier 
stratégique en tant que tel. Pour certains, on assiste 
ainsi au retour de la militarisation des enjeux alimen-
taires62, notamment vis-à-vis de l’instrumentalisation 
des exportations agricoles dans les relations interna-
tionales. Certains États mettraient ainsi en place des 
stratégies pour utiliser les flux alimentaires en tant 
qu’outils de puissance63.

Ces importations massives exposent donc forte-
ment les éleveurs aux fluctuations des marchés 
mondiaux et aux tensions géopolitiques qui se 
multiplient, pouvant fragiliser la sécurité d’appro-
visionnement et la production animale du pays. 
Récemment, et vu leur importance dans la produc-
tion mondiale agricole et d’intrants, la guerre déclen-
chée par la Russie en Ukraine a notamment provoqué 
un choc important et déstabilisateur.

62  Le réarmement agricole du monde est une bonne nouvelle, Le 
Demeter, Agriculture et alimentation, la durabilité à l’épreuve des 
faits, S Abis, 2023. 
63  Les ressources agricoles face aux changements climatiques : 
enjeux de défense et de sécurité, Observatoire Défense et Climat 
(DGRIS et IRIS), M de Guglielmo Weber, 2023.
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https://www.franceagrimer.fr/content/download/70677/document/ETU-2023-SOUVERAINETE_ALIMENTAIRE.pdf
https://www.franceagrimer.fr/content/download/70677/document/ETU-2023-SOUVERAINETE_ALIMENTAIRE.pdf
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Le conflit en Ukraine,  
un choc déstabilisateur  
pour l’approvisionnement  
en alimentation animale…
Les cours du tourteau de soja ont connu des hausses 
spectaculaires, de l’ordre de plus de 50 % en quelques 
semaines courant 2021 ou début 2022. Concernant 
le marché de Chicago, si les cours à terme se sont 
récemment rapprochés de 400 euros la tonne en 
2024, ils ont oscillé autour de 500, voire 550 euros la 
tonne pendant 1 an et demi. À l’importation en France, 
le tourteau de soja a même pu atteindre 625 euros la 
tonne au port de Montoir de Bretagne début 2022.
-^ Cf. fig. 14 ci-dessus.

La hausse observée en 2022 s’explique par une 
conjonction de facteurs. Elle a débuté du fait d’une 
mauvaise récolte, suite à une sécheresse record en 
Amérique latine en 2022, à laquelle se sont ajoutées 
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Source IndexMundi 
https://www.indexmundi.com/fr/matieres-premieres/?marchandise=tourteau-de-soja 
&mois=60

FIG. 14 ÉVOLUTION DU COURS DU TOURTEAU 
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les conséquences de la guerre en Ukraine. En effet, 
le déclenchement du conflit a provoqué une rupture 
d’approvisionnement sur les tourteaux de colza et de 
tournesol, dont le pays est un des principaux exporta-
teurs, entraînant un report sur les tourteaux de soja64. 
Ces cours se sont maintenus à un niveau élevé en 
2023, du fait entre autres de la reprise de l’économie, 
et donc des importations chinoises. Le conflit a aussi 
provoqué une chute des exportations de céréales 
ukrainiennes massivement utilisées en Europe pour 
nourrir les cheptels.

Le déclenchement de la guerre en Ukraine a ainsi 
provoqué un choc majeur pour le marché européen 
des céréales et des oléagineux, un choc sur les prix 
mais également sur les flux de matière65. L’Ukraine 
jouait un rôle fondamental dans la production et les 
échanges mondiaux de céréales et d’oléagineux. 
Avant la guerre, le pays était un des principaux expor-
tateurs de tourteaux de colza (60 % des exportations 
mondiales66) et de tournesol. Ce choc a mis à mal une 
partie des productions animales européennes, à qui 
sont destinés 60 % des céréales et 70 % des oléo-pro-
téagineux consommés en Europe67, et dont une 
grande partie est importée. Les prix de l’alimentation 
animale ont ainsi augmenté de 25 % en 2022, avec un 
impact important pour les éleveurs, alors que le coût 
de l’alimentation représente plus de 60 % des coûts 
de production dans la filière porcine et 70 % pour les 
poulets68. Ce choc a souligné la vulnérabilité de 
ces systèmes de productions intensifs, et ainsi les 
fragilités sur lesquelles reposent la capacité de 
l’Europe à maintenir un élevage intensif compétitif 
face à la concurrence internationale, et à même de 
fournir aux consommateurs des produits animaux 
à bas coût. En France par exemple, un plan a été mis 
en place en mars 2022 pour soutenir financièrement 
les éleveurs face à la hausse des prix de l’alimentation 
animale. 400 millions d’euros ont ainsi été débloqués 
en urgence afin de prendre en charge une partie des 

64  Alimentation animale : Le marché du tourteau de soja se détend, 
La France Agricole, 19 septembre 2022
65  Guerre en Ukraine : «  s’adapter aux flux de colza  » qui arrivent 
de l’Est, Terre-Net, décembre 2023. 
66 L’agriculture ukrainienne sous tension, OFCE, 2022. 
67  Guerre en Ukraine : quelles implications pour l’Europe face aux 
enjeux de sécurité alimentaire ?, IDDRI, 2022. 
68  Inflation : le coût de l’alimentation animale a atteint des 
sommets en 2022, Les Échos, 10 mai 2023.

https://www.indexmundi.com/fr/matieres-premieres/?marchandise=tourteau-de-soja&mois=60
https://www.indexmundi.com/fr/matieres-premieres/?marchandise=tourteau-de-soja&mois=60
https://www.lafranceagricole.fr/soja/article/767604/le-marche-du-tourteau-de-soja-se-detend
https://www.terre-net.fr/importations/article/859354/guerre-en-ukraine-s-adapter-aux-flux-de-colza-qui-arrivent-de-l-est
https://www.terre-net.fr/importations/article/859354/guerre-en-ukraine-s-adapter-aux-flux-de-colza-qui-arrivent-de-l-est
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/lagriculture-ukrainienne-sous-tension/?print=print#_ftn1
https://www.iddri.org/fr/publications-et-evenements/billet-de-blog/guerre-en-ukraine-quelles-implications-pour-leurope-face
https://www.iddri.org/fr/publications-et-evenements/billet-de-blog/guerre-en-ukraine-quelles-implications-pour-leurope-face
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/inflation-le-cout-de-lalimentation-animale-a-atteint-des-sommets-en-2022-1942120
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/inflation-le-cout-de-lalimentation-animale-a-atteint-des-sommets-en-2022-1942120
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surcoûts engendrés69, avec une aide plus importante 
en fonction du taux de dépendance aux achats pour 
l’approvisionnement en alimentation animale.

… et sur le marché mondial  
des engrais, directement connecté 
au marché du gaz
Le déclenchement du conflit en Ukraine a également 
provoqué un choc majeur sur les prix et l’approvision-
nement européen en engrais de synthèse. Ce choc 
s’explique par une double dépendance à l’égard de la 
Russie, à la fois l’un des principaux fournisseurs euro-
péen d’engrais et de gaz. Deux mois après le déclen-
chement du conflit, le prix des engrais azotés avait 
ainsi dépassé 1 000 euros la tonne70. Cette augmen-
tation des cours s’est accompagnée d’une réduction 
de l’offre d’engrais minéraux et de leur production sur 
le sol européen, elle-même fortement dépendante de 
l’importation de certains nutriments en provenance 
de Russie ou de Biélorussie.

Cette dépendance aux importations d’engrais miné-
raux, à laquelle participe fortement le secteur de 
l’élevage intensif, constitue un véritable obstacle 
à la souveraineté du pays et de l’Union européenne.  
En effet, en réaction au déclenchement de la guerre, 
les pays européens ont mis en place un certain 

69  Plan de résilience : ouverture du premier guichet pour soutenir 
les éleveurs face aux effets du conflit en Ukraine, Ministère de 
l’agriculture et de la souveraineté alimentaire, 2022. 
70  La dépendance du marché des engrais à la Russie met en 
danger la production céréalière, Le Monde, 14 avril 2022. 

nombre de sanctions et restrictions économiques 
à l’égard de la Russie. Cependant, les denrées agri-
coles et ce qui contribue à leur production étaient 
exclus des sanctions et droits de douanes rehaussés. 
 Cela a été révisé courant 2024 pour les céréales et 
les oléagineux exportés par la Russie71, mais n’est 
toujours pas mis en œuvre pour les engrais, bien que 
la Commission européenne ait récemment indiqué y 
réfléchir72. Cette situation illustre la dépendance forte 
aux importations d’engrais, source de contraintes 
et d’incohérences dans les politiques stratégiques 
européennes.

À ce titre, il n’est pas anodin de constater que les pro-
ducteurs européens d’engrais « dénoncent de plus 
en plus publiquement une forme de détournement 
des exportations de gaz russe  »73. Les importations 
d’engrais depuis des pays tiers permettraient ainsi de 
contourner les sanctions pesant sur les exportations 
gazières russes, ces intrants étant produits à par-
tir de l’utilisation de ce gaz, qui représente une part 
majeure des coûts de production. Autrement dit, les 
importations d’engrais hors UE seraient en hausse 
car cela permettrait d’afficher une meilleure indépen-
dance à l’égard du gaz russe de façade, tout en béné-
ficiant de son utilisation dans la production d’engrais 
en Russie à moindre coût que s’ils étaient fabriqués 
en France à partir de gaz importé.

71  https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/ ? 
uri=OJ : L_202401652 
72  Conférence de presse du vice-président à la Commission 
européenne en charge du commerce, 21 novembre 2024. 
73  La France finance Moscou en important de plus en plus 
d’engrais produits avec du gaz russe, La Tribune, 2024. 
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https://agriculture.gouv.fr/plan-de-resilience-ouverture-du-premier-guichet-pour-soutenir-les-eleveurs-face-aux-effets-du
https://agriculture.gouv.fr/plan-de-resilience-ouverture-du-premier-guichet-pour-soutenir-les-eleveurs-face-aux-effets-du
https://www.lemonde.fr/economie/article/2022/04/14/la-dependance-du-marche-des-engrais-a-la-russie-met-a-risque-la-production-cerealiere_6122064_3234.html
https://www.lemonde.fr/economie/article/2022/04/14/la-dependance-du-marche-des-engrais-a-la-russie-met-a-risque-la-production-cerealiere_6122064_3234.html
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202401652
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202401652
https://newsroom.consilium.europa.eu/events/20241121-foreign-affairs-council-trade-november-2024/146696-3-press-conference-part-3-20241121
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/agroalimentaire-biens-de-conso%5B%E2%80%A6%5Dlus-en-plus-d-engrais-produits-avec-du-gaz-russe-997704.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/agroalimentaire-biens-de-conso%5B%E2%80%A6%5Dlus-en-plus-d-engrais-produits-avec-du-gaz-russe-997704.html
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L’élevage intensif mobilise 
une part importante de la 
surface cultivée du pays

Outre les importations listées précédemment, pour compléter l’ap-
provisionnement en protéines du cheptel français, une large part de 
la surface agricole cultivée du pays est mobilisée par la production de 
l’alimentation des animaux. Cette partie a pour objectif de détailler et 
de chiffrer ce constat. Ces cultures servent à produire une grande par-
tie des concentrés et certains fourrages (dont une grande partie pro-
vient par ailleurs des prairies).

Pour son analyse, le Réseau Action Climat se concentre sur les terres 
arables. En effet, il convient de faire la distinction entre les terres arables 
et les prairies permanentes et parcours qui constituent des surfaces 
en herbe souvent non cultivables et par ailleurs sources de nombreux 
co-bénéfices (en termes de paysage, biodiversité, stockage du carbone, 
etc.). Ces surfaces, majoritairement dédiées à l’élevage, représentent 
une dizaine de millions d’hectares et ne sont pas incluses dans le calcul 
réalisé ici qui s’intéresse uniquement aux surfaces cultivées.
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Une grande partie de la surface 
arable du pays est utilisée 
pour produire l’alimentation 
des animaux d’élevage

44 % des terres cultivées  
du pays mobilisées pour 
l'alimentation animale
Le dernier bilan Agreste indique que la surface agri-
cole utile (SAU) du pays est de 28,7 millions d’hec-
tares (Mha), dont 17 millions de terres arables. 
D’après les estimations du Réseau Action Climat, sur 
ces 17 millions d’hectares, environ 7,6 millions, soit 
44 % sont attribuables à la production de l’alimenta-
tion des animaux. -> Fig. 15 ci-contre.

Cette surface cultivée de 7,6 Mha correspond à 
l’équivalent de la superficie de 12 départements 
français en moyenne et est supérieure à celle de la 
région Occitanie dans son intégralité (72 741 km²). 
Elle regroupe une part de grandes cultures, sous 
forme de céréales principalement (maïs, blé, orge) et 
d’oléoprotéagineux (soja, pois, féverole), ainsi que des 
surfaces fourragères (maïs fourrager notamment).

Les chiffres présentés ci-dessus ont été estimés 
à partir de la dernière Statistique agricole annuelle 
(2022) et le dernier Bilan d’approvisionnement agroa-
limentaire (2022-2023) publiés par Agreste. Ce der-
nier document indique les productions et superficies 
annuelles par type de culture végétale et quantifie 
les emplois qui en sont faits, indiquant notamment 
pour chaque culture la quantité allouée à l’alimenta-
tion animale. Le Réseau Action Climat a estimé les 
superficies attribuables à l’alimentation animale par 
type de culture en rapportant la quantité de chaque 

FIG. 15 RECENSEMENT DES 17 MHA DE TERRES 
 ARABLES PAR USAGE ET ESTIMATION DE  
 LA PROPORTION ATTRIBUABLE À  
 L’ALIMENTATION ANIMALE

Type de culture Superficie 
totale  
(Mha) 

Part de la 
production 
attribuable  
à l’alimentation  
des élevages 
français 

Superficie 
attribuable  
à l’alimentation  
des élevages 
français  
(Mha) 

Grandes cultures 

Céréales 9 31,4 % 2,8

Oléagineux 1,9 22,4 % 0,53

dont tourteaux 15,9 % 0,32

Protéagineux 0,4 53,6 % 0,15

Autres 
cultures 1.4 0 % 0

Fourrages 

Prairies 
temporaires  
et artificielles 

2,4 100 % 2,4

Fourrages 
annuels  
(maïs fourragers 
et autres 
fourrages) 

1,7 100 % 1,7

Total 17 44,3 % 7,6

Données des deux premières colonnes issues du bilan d’approvisionnement 
agroalimentaire Agreste 2022-2023 pour les grandes cultures et données issue de la 
Statistique agricole annuelle 2022 pour les fourrages)
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culture utilisée en alimentation animale rapportée 
aux rendements moyens constatés et à la superficie 
cultivée totale de chaque culture. Cette estimation 
repose sur l’hypothèse que la part d’une production 
végétale dédiée à l’alimentation animale sur le total 
de cette production est équivalente à celle de la 
superficie attribuable à cet usage sur la superficie 
totale de cette culture.

2,8 millions d’hectares de céréales 
dédiés à l’alimentation animale
Les céréales représentent la première surface culti-
vée dédiée à l’alimentation animale. Elles sont mas-
sivement utilisées pour la fabrication d’alimentation 
animale sous forme de concentrés. C’est notamment 
47,5 % de la production en maïs grain, 22 % de celle 
de blé tendre et 28 % de celle d’orge qui ont servi à 
l’alimentation animale74. Rapporté à la superficie, cela 
correspond à plus d’1 million d’hectares de cultures de 
blé tendre, 692 000 hectares de maïs grain, 523 000 
d’orge et 630 000 d’autres céréales dont la produc-
tion est fléchée vers le secteur de la production ani-
male. Au total, 31,4 % de la production de céréales est 
destinée à l'alimentation animale en 2022, occupant 
une surface cultivée de 2,8 millions d'hectares.

Les données partagées par Intercéréales75 soulignent 
ce lien fort : au niveau des usages sur le territoire 
français (donc hors exportations), l’alimentation 
animale est la première utilisatrice de céréales. 
L’industrie de l’alimentation animale constitue le 
débouché principal des céréales sur le marché fran-
çais, mais une partie non négligeable de la produc-
tion est aussi consommée directement au niveau des 
fermes pour nourrir les animaux.

Cette nouvelle campagne confirme la proportion à 
l’export, pour une grosse moitié (54 %), de la produc-
tion de céréales (31 sur 60,5 millions de tonnes) par 
ailleurs en légère baisse par rapport à l’année précé-
dente. Concernant la moitié restante, 12 % (7,3 Mt) 
sont produites et directement consommés sur les 
fermes pour nourrir les animaux et 34 % (20,4 Mt) 

74  Données issues du Bilan d’approvisionnement agroalimentaire 
2022-2023, Agreste, 2024. 
75  Des chiffres et des céréales, l’essentiel de la filière, Édition 2023, 
Intercéréales. 

sont à destination du marché français. 43 % (8,7 Mt) 
de ces céréales à destination du marché français 
sont utilisées pour l’alimentation animale (contre 6,2 
Mt pour l’alimentation humaine). Au total, ce sont 
donc 16 Mt qui sont utilisées par le secteur de l’éle-
vage sur les 27,7 Mt à usage du marché et du ter-
ritoire français, soit plus de la moitié avec 57,7 % 
(et 26,5 % du total de la production de céréales en 
incluant les exportations).
� Fig. 16 ci-dessous et 17 page suivante

FIG. 16 RÉPARTITION PAR USAGE DES CÉRÉALES 
 PRODUITES ET DESTINÉES AU MARCHÉ 
 ET TERRITOIRE FRANÇAIS • 2023

22%

20%

 À destination de l'alimentation animale 

Inclut les céréales destinées à l’industrie 
de l’alimentation animale et celles 
directement consommées sur la ferme 

 À destination de l’alimentation humaine

 Autres usages

58%

https://assets3.keepeek.com/pm_39_105_105474-jui4kqnvrq.pdf
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2021, la production totale représentait 14,4 millions 
de tonnes. Une petite moitié de cette production 
(6,2  millions de tonnes, soit 44 %) est utilisée pour 
nourrir les productions animales françaises, tandis 
qu’une autre petite moitié (6,3 millions de tonnes) est 
exportée, servant principalement à alimenter les éle-
vages intensifs de nos voisins européens.

Un lien faible entre les cultures 
d’oléagineux et l’alimentation 
animale en ce qui concerne 
les consommations directes 
sous forme de grains, mais plus 
important en prenant en compte  
la fabrication des tourteaux

La majeure partie des graines d’oléagineux (colza, 
tournesol, soja principalement) subissent un pro-
cessus de transformation appelé trituration. Cela 
consiste à broyer et presser les graines pour en 
extraire les matières grasses. Il en résulte d’un côté 
de l’huile, et de l’autre des co-produits valorisés sous 
la forme de tourteaux, riches en nutriments et parti-
culièrement en protéines. 
-> Fig. 18 page suivante.

Ces tourteaux sont utilisés en alimentation animale, 
notamment pour pourvoir aux besoins en protéines 
des animaux. Néanmoins, dans le bilan d’approvision-
nement Agreste, les ressources en oléagineux néces-
saires à leur production ne sont pas comptabilisées 
dans la partie « alimentation animale  » mais dans la 
partie « transformation  », du fait que les tourteaux 
sont considérés comme des co-produits. En première 
lecture, la part de la production en oléagineux dédiée 
à l’alimentation animale apparaît donc faible (9 %), 
car seules sont prises en compte les consomma-
tions animales sous forme de graines en direct sur 
les fermes, alors même que les oléagineux jouent en 
réalité un rôle prépondérant dans la production d’ali-
mentation animale sous forme de tourteaux.

Bien que compréhensible, l’arbitrage retenu pose 
cependant question. Les tourteaux ne sont qu’un 
co-produit de la production d’huile certes, mais leur 
production et leur valorisation participent de manière 
non négligeable à la création de valeur de la filière. 

FIG 17 LES CONSOMMATIONS DUES À L’ALIMENTATION 
 ANIMALE PAR TYPE DE CÉRÉALE 

 (en millions de tonnes)

Auto-
consommation 
à la ferme

Pour 
l’industrie de 
l’alimentation 
animale

Total

Blé tendre 3 4,4 7,4

Maïs grain 1,4 2,4 3,8

Orge 1,7 1,2 2,9

Triticale 0,8 0,55 1,35

Autres  
céréales 0,4 0,2 0,6

Total 7,3 8,75 16,05

Graphique et tableau réalisés à partir des données présentées par 
Intercéréales et tirées d’Agreste

Une partie des cultures sert 
à alimenter les productions 
animales intensives de nos voisins 
européens

En outre, les filières des céréales et des protéagi-
neux exportent une grande partie de leur production. 
50 % de la production de céréales est ainsi dédiée à 
l’export. Or, une large partie de ces exportations est 
utilisée pour l’alimentation animale dans les pays 
importateurs. La moitié des exportations céréalières 
françaises se font à destination de l’Union euro-
péenne principalement à destination de Belgique, 
des Pays-Bas et de l’Espagne76 sous forme de blé 
tendre, de maïs et d’orge, et dont une grande part 
est dédiée à l’alimentation animale77. Autrement dit, 
en regardant les emplois de ces exportations à 
l’échelle européenne, la surface cultivée française 
attribuable aux productions animales intensives 
est encore bien plus élevée. Cette situation s’illustre 
parfaitement pour ce qui est de la filière du maïs. En 

76  Des chiffres et des céréales, l’essentiel de la filière - Édition 2023, 
Intercéréales. 
77  Export des céréales françaises, Intercéréales. 

https://assets3.keepeek.com/pm_39_105_105474-jui4kqnvrq.pdf
https://www.intercereales.com/export-des-cereales-francaises
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Dès lors, dans quelle mesure la production des tour-
teaux est-elle un déterminant, même partiel, de la pro-
duction en oléagineux ?

À titre d’exemple, d’après Terres Univia78, durant le 
premier semestre 2024 :

 Ǐ le cours du tourteau de tournesol était autour de 
250 $ / tonne ;

 Ǐ le cours de l’huile de tournesol autour de  
1 000 $ / tonne ;

 Ǐ le cours du tourteau de colza autour de  
300 $ / tonne ;

 Ǐ le cours de l’huile de colza autour de  
1 000 $ / tonne.

Or, pour l’exemple du colza, 1 tonne de graines donne 
en moyenne 420 kg d’huile et 560 kg de tourteau. Avec 
les prix constatés au premier semestre 2024 pour 
l’huile et le tourteau, cela revient à une valorisation de 
420 $ pour l’huile et 168 $ pour les tourteaux, soit 588 
$ au total. La valorisation des tourteaux compte alors 
pour 28,6 % du prix total retiré sur la tonne produite de 

78  Chiffres clés : Oléagineux et plantes riches en protéines, Terres 
Univia, 2023. 

colza. Ces chiffres montrent que la part du tourteau, 
bien que non majoritaire, reste non négligeable dans 
la valorisation économique de la production des oléa-
gineux (le colza dans cet exemple).

Pour cette raison, dans l’estimation des superficies 
associées à l’alimentation animale des cultures 
d’oléagineux, une part de surfaces attribuable à la 
production des tourteaux a été incluse. Pour ce faire, 
une méthode d’allocation économique a été retenue : 
dans la part de la production d’oléagineux dédiée à 
la transformation une partie est considérée comme 
attribuable à la production des tourteaux selon la 
part de sa valeur économique. Cette part est calcu-
lée selon les clés d’allocation retenues dans la base 
Agribalyse79 de l’Agence de la transition écologique 
(ADEME).

79  Clés d’allocation économique utilisées pour les tourteaux de 
soja : 60,26 % ; de colza : 24,16 % ; de tournesol : 19,86 % d’après la 
base Agribalyse. 

FIG. 18 PRODUITS ISSUS DE LA TRITURATION 
 DES GRAINES D’OLÉAGINEUX PAR TONNE 

Source : Terres Univia

Colza

420 kg
d’huile

de tourteaux
560 kg

Tournesol

d’huile
440 kg

de tourteaux
540 kg

Soja

d’huile
180 kg

de tourteaux
800 kg
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https://www.terresunivia.fr/fichiers/publications/chiffres-cles-2023.pdf
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Une répartition non uniforme 
entre les filières animales

Ces surfaces de terres cultivées pour l’alimentation 
animale ne sont pas mobilisées de manière uniforme 
selon les filières.

Ainsi, les surfaces cultivées produisant des fourrages 
(hors prairies permanentes et surfaces toujours en 
herbe donc), soit 4,1 millions d’hectares sur les 7,6 
dédiés à l’alimentation animale, sont essentiellement 
mobilisées pour nourrir les ruminants, au premier 
rang desquels les bovins. Le maïs fourrage notam-
ment, est une des principales sources de fourrage 
consommée par les bovins laitiers80. Au global, les 
bovins consomment les trois quarts des fourrages 
produits81.

Pour ce qui est des matières dites concentrées obte-
nues à partir des surfaces cultivées en grande culture 
notamment, la répartition est différente. En propor-
tion, les céréales sont de loin la première source de 
matières premières concentrées, représentant 58 % 
des concentrés consommées par les filières ani-
males82. Or, concernant les céréales sous forme de 
grains, les animaux dits mono-gastriques (principa-
lement les volailles et les porcs) sont les principaux 
consommateurs. La ration des volailles est consti-
tuée à plus de 60 % de céréales83, tandis que pour les 
porcs les céréales constituent même les trois-quarts 
de la ration84. Ainsi, en 2022, les volailles et les porcs 
ont consommés respectivement 4,2 millions de 
tonnes et 2,3 millions de tonnes de céréales sur les 
8,7 millions de tonnes de céréales consommées par 
l’industrie de l’alimentation animale en 202285, soit res-
pectivement 48 % et 26 %. Cette répartition ne prend 
pas en compte les céréales directement récoltées et 
consommées au niveau de la ferme. Pour avoir cette 
vision d’ensemble, il faut une fois de plus se réfé-
rer à l’étude du GIS-Élevage sur les flux de matières 

80  Analyse des flux de matières premières en alimentation animale 
en France, 2020, GIS Élevage.
81  63,7 Mt MS sur 84.2 produits sur des données de 2015, d’après : 
Flux de matières premières en alimentation animale, GIS-Élevage, 
2017-2020. 
82  19 637 kt MS85 sur 34 037 sur des données de 2015, d’après : 
Flux de matières premières en alimentation animale, GIS-Élevage, 
2017-2020.
83  Données ITAVI, 2019
84  Données IFIP, 2019
85  Des chiffres et des céréales, l’essentiel de la filière - Édition 2023, 
Intercéréales. 

premières en alimentation animale de 2020 : les 
volailles sont les premières consommatrices de 
céréales avec 32 % du total des céréales consom-
mées par les animaux, et même 40 % en incluant 
les palmipèdes gras (pour la production de foie gras 
notamment), les porcs se classent deuxième avec 
29 % des volumes, et les bovins (laitiers et viande 
confondus) cumulent quant à eux 26 %.
� Fig. 19 ci-dessous.

FIG. 19 PRINCIPALES FILIÈRES ANIMALES 
 CONSOMMATRICES DE CÉRÉALES

Tableau et graphique réalisés à partir des données GIS Élevage

Palmipèdes 
gras

https://www.gis-avenir-elevages.org/content/download/3690/36029?version=1
https://www.gis-avenir-elevages.org/content/download/3690/36029?version=1
https://www.gis-avenir-elevages.org/actions-thematiques/flux-de-matieres-premieres-en-alimentation-animale
https://www.gis-avenir-elevages.org/actions-thematiques/flux-de-matieres-premieres-en-alimentation-animale
https://assets3.keepeek.com/pm_39_105_105474-jui4kqnvrq.pdf


37

La part de surfaces agricoles 
dédiées à l’élevage français est 
encore plus importante en prenant 
en compte les surfaces importées

Outre ces surfaces mobilisées pour l’approvision-
nement en fourrages et concentrés (notamment en 
céréales), la France importe aussi une part non négli-
geable des apports en protéines nécessaires à l’ali-
mentation de ses productions animales, tel que décrit 
dans la première partie de ce rapport. Or ces importa-
tions mobilisent elles aussi une surface cultivée, qui 
se situe certes dans d’autres pays mais est bien des-
tinée à la production animale française.

Pour ce qui est des surfaces importées liées à l’appro-
visionnement des productions animales françaises, 
les seules importations de soja comptent pour en 
moyenne 1 285 000 hectares sur la période 2012-
202186. Cette moyenne cache une évolution (ces sur-
faces passant de 1 532 millions d’hectares en 2012 à 
1 104 en 2021), ce qui traduit une légère baisse des 
importations (comme vu dans la partie précédente) 
ainsi qu’une augmentation des rendements dans les 
pays producteurs.

Cette empreinte surfacique des importations de 
soja correspond à l’équivalent de 8 % de la surface 
arable française, qui est externalisée pour nour-
rir les cheptels français. À titre de comparaison, 
en 2021, la surface française cultivée en soja était 
de 154 000 hectares, soit près de 8 fois moins que 
la surface importée pour nourrir les cheptels. Dans 

86  Importations françaises de matières premières visées par la 
Stratégie nationale de lutte contre la déforestation importée entre 
2012-2021, Service des données et des études statistiques (SDES), 
2023. 

l’hypothèse où l’on souhaiterait relocaliser l’approvi-
sionnement en soja nécessaire à l’alimentation ani-
male sur le territoire français, la surface nécessaire 
à allouer serait encore supérieure. Les conditions et 
standards de production, ainsi que les rendements 
sont différents entre les principaux pays producteurs 
et la France. Ainsi, au Brésil, les rendements observés 
se situent autour de 3 500 kg de soja par hectare87, 
tandis qu’en France ils étaient de 2 460 en moyenne 
sur la période 2018-202288. En prenant en compte cet 
écart de rendements, la surface à relocaliser serait 
ainsi de plus d’1,8 million d’hectares, soit une surface 
supérieure à celle actuellement allouée au maïs grain 
ou à l’orge par exemple89.

Cet écart de rendements s’explique par des condi-
tions pédoclimatiques distinctes, mais aussi princi-
palement par des normes et des conditions de pro-
duction bien différentes. Dans un pays comme le 
Brésil, le soja est cultivé dans d’immenses monocul-
tures, traités avec de nombreux intrants et produits 
phytosanitaires, dont plus de 30 % interdits dans 
l’Union européenne90). En outre, celui-ci provient de 
cultures OGM pour une partie non négligeable de sa 
production.

87  De 3 523 kg/ha en 2021 d’après cet article, et annoncé à 3 508 
kg/ha pour la campagne 2024-2025 d’après le Conab. 
88  Soja numéro spécial, Terres Univia, édition 2024. 
89  Respectivement 1,4 et 1,7 millions d’hectares en 2021 d’après 
Agreste. 
90  A Geography of Agrotoxins use in Brazil and its Relations to the 
European Union, L Bombardi, 2019. 
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https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/2023-12/etudes_1_importations_sndi_decembre%202023_0.pdf
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/2023-12/etudes_1_importations_sndi_decembre%202023_0.pdf
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/2023-12/etudes_1_importations_sndi_decembre%202023_0.pdf
https://www.lepoint.fr/monde/au-bresil-la-production-de-soja-tourne-a-plein-regime-26-04-2021-2423736_24.php
https://www.grainwiz.com/nouvelles/soybean-and-corn-advisor/16072-conab-estime-la-production-de-soya-et-de-mais-du-bresil-en-202425-a-respectivement-16614-millions-et-11981-millions-de-tonnes
https://www.terresinovia.fr/documents/20126/726505/Special-soja-2024+VF.pdf/5e328459-2b5c-3456-018d-9207f37e1ccf?t=1710492963777
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Augmenter la production 

animale intensive 
aggraverait la situation 

relative à ces enjeux

Les dépendances aux importations engendrées pour l’ap-
provisionnement des élevages intensifs et la part de la sur-
face cultivée du pays dédiée à l’alimentation animale sont 
décrites dans les parties précédentes. Suite à cet état des 
lieux, cette partie s’interroge sur les conséquences d’un scé-
nario d’augmentation significative de la production animale 
intensive, envisagé principalement pour la filière poulet de 
chair, et l’équation complexe que cela poserait notamment 
en termes de dépendances aux importations, de concur-
rences d’usages pour les terres, de balance commerciale et 
d’autonomie protéique des élevages.



ÉLEVAGE INTENSIF ET SOUVERAINETÉ : LES LIMITES DU PRODUIRE PLUS40

Augmenter la production animale 
intensive risquerait de renforcer 
davantage la dépendance du 
pays aux importations de soja …

Début 2024, un plan était publié par le Gouvernement91, 
précédé, accompagné et suivi de nombreuses prises 
de paroles, visant la reconquête de la souveraineté 
de l’élevage. Cependant, par reconquête de la souve-
raineté, il n’est nullement proposé de réflexion ni de 
mesure concernant les dépendances aux importa-
tions, notamment protéiques, sur lesquelles reposent 
aujourd’hui l’élevage, et en particulier les productions 
les plus intensives. Cette volonté politique, égale-
ment exprimée par certains représentants de filière, 
vise plutôt à prôner l’augmentation de la production 
animale, en particulier celle de poulet de chair d’en-
trée de gamme. Cette volonté se base sur l’analyse 
suivante : l’équilibre entre la demande et la produc-
tion sur le territoire national se dégrade de manière 
tendancielle, entraînant une hausse constante des 
importations de viande, particulièrement importantes 
pour ce qui est du poulet standard. Ce raisonnement 
se limite à observer l’évolution du taux d’auto-approvi-
sionnement en produits animaux, pour conclure que 
nous devons produire ce que nous consommons, 
sans considérer les importations cachées néces-
saires à cette production.

Or, la France est déjà en situation de dépendance aux 
importations concernant les apports en protéines 
végétales nécessaires à ses cheptels (cf. PARTIE 1). 
Cette situation est particulièrement frappante 
concernant le poulet standard, grand consommateur 

91  Plan gouvernemental de reconquête de notre souveraineté sur 
l’élevage, Ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire, 
2024. 

de soja, pour lequel il n’y a pas de réelle possibilité de 
substitution économiquement rentable avec d’autres 
sources protéiques en l’état. Un accroissement impor-
tant du nombre de poulets d’entrée de gamme éle-
vés, tel que souhaité92, aurait alors mécaniquement 
pour conséquence d’augmenter les importations de 
soja, déjà importantes et dont la production française 
reste largement inférieure aux besoins. Cette volonté 
d’intensification de la production s’inscrit dans une 
logique de recherche de compétitivité et de volumes, 
autrement dit d’industrialisation des pratiques, qui 
conduit justement les productions standard à avoir 
recours à du soja OGM importé, dont le coût moindre 
est gage de compétitivité.

Un tel renforcement des besoins en soja, et donc 
de la dépendance aux importations induite, pose 
cependant la question de la capacité de la France 
à avoir accès à davantage de soja à l’avenir, dans 
un contexte où la demande de soja mondiale est 
en hausse constante, tirée par la consommation 
toujours plus importante de la Chine, premier impor-
tateur mondial (60 % des importations mondiales) et 
dont les importations augmentent de l’ordre de 15 % 
par an93.

92  Conférence de presse des professionnels de la volaille de chair, 
ANVOL, novembre 2024. 
93  Chine : les importations de soja pourraient atteindre 105 millions 
de tonnes d’ici la fin 2023, Agence ecofin, 2023.

https://agriculture.gouv.fr/sia2024-lancement-du-plan-gouvernemental-renforce-de-reconquete-de-notre-souverainete-sur-lelevage
https://agriculture.gouv.fr/sia2024-lancement-du-plan-gouvernemental-renforce-de-reconquete-de-notre-souverainete-sur-lelevage
https://interpro-anvol.fr/en-replay-revivez-la-conference-de-presse-des-professionnels-de-la-filiere-volaille-de-chair/
https://www.agenceecofin.com/breves-agro/0211-113312-chine-les-importations-de-soja-pourraient-atteindre-105-millions-de-tonnes-d-ici-la-fin-2023
https://www.agenceecofin.com/breves-agro/0211-113312-chine-les-importations-de-soja-pourraient-atteindre-105-millions-de-tonnes-d-ici-la-fin-2023
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… et d’accroître la part de la 
surface cultivée mobilisée par 
l’élevage, en concurrence avec 
d’autres productions stratégiques …

La surface agricole disponible n’est 
pas infinie, un accroissement de la 
production animale demanderait 
des surfaces supplémentaires pour 
nourrir les bêtes, au détriment 
d’autres productions
Aujourd’hui, une grande partie des terres cultivées le 
sont à destination de la production animale française 
(cf. PARTIE 2). Augmenter significativement cette pro-
duction aurait pour effet d’étendre son emprise surfa-
cique, en faisant augmenter les besoins en alimen-
tation animale associés, du moins en raisonnant à 
taux d’approvisionnement constant par la production 
nationale. Autrement dit, la seule manière de ne pas 
augmenter l’emprise surfacique dédiée à l’alimenta-
tion animale serait de recourir davantage aux impor-
tations. Cependant, cette option serait contradictoire 
avec les objectifs fixés en termes de souveraineté. 
Or, la surface cultivée n’est ni infinie ni extensible. 
Augmenter les surfaces cultivées pour l’alimentation 
animale se ferait donc au détriment d’autres cultures 
et débouchés, dans un contexte d’injonctions qui se 
multiplient à destination de la production agricole.

Tout d’abord, cette augmentation de l’empreinte 
surfacique dédiée à l’alimentation animale pourrait 
entrer en concurrence avec d’autres productions 
nécessaires pour l’approvisionnement alimentaire du 
pays, en causant une réduction de certaines surfaces 
végétales affichant déjà des taux de dépendances 

aux importations non négligeables, et freinant le 
développement de cultures dont le développement 
est jugé stratégique et nécessaire (fruits et légumes, 
légumineuses, etc). Au nom de la souveraineté, ce 
choix pourrait ainsi paradoxalement conduire à aug-
menter les importations de produits à destination de 
l’alimentation humaine, en fonction des choix pris sur 
l’allocation des surfaces.

Une augmentation des surfaces cultivées pour l’ali-
mentation animale aurait aussi vraisemblablement 
pour conséquence d’entrer en concurrence avec 
la production de céréales dédiées à l’exportation et 
ainsi d’affecter la balance commerciale du pays. Les 
céréales occupent la majeure partie de la surface 
cultivée, dont une part importante pour la produc-
tion d’alimentation animale, et une part encore plus 
grande est produite pour être exportée (52 % soit 31 
millions de tonnes pour l’année 202294). Depuis plu-
sieurs décennies, la France a fait le choix d’une agri-
culture portée vers l’export. Une augmentation signifi-
cative de la production animale, de poulet notamment, 
nécessiterait d’allouer une part plus importante de la 
production de céréales à leur alimentation, les ani-
maux d’élevage dits monogastriques étant de grands 
consommateurs de grains. Ce scénario aurait alors 
pour conséquence soit d’augmenter la production 
de céréales, en allouant davantage de surfaces agri-
coles à leur production, alors même que les céréales 

94  Bilan d’approvisionnement agroalimentaire 2022-2023, Agreste, 
2024. 
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occupent déjà la majeure partie des terres arables 
du pays. Soit de réduire la part de céréales exportée 
au profit de l’alimentation animale, à production de 
céréales constante. Une telle évolution poserait aussi 
la question de l’augmentation de la production sur le 
territoire de soja, dont la production animale intensive 
est une grande consommatrice, en concurrence avec 
la culture de céréales. Les exportations de céréales 
ont un poids considérable dans la balance commer-
ciale agricole, rapportant en moyenne 6 milliards d’eu-
ros par an (et même 11 en 2022) 95. Ces exportations 
revêtent également une importance stratégique. Elles 
sont perçues comme un levier et un outil géopolitique 
majeur de la France, la guerre en Ukraine ayant révélé 
au grand jour le rôle qu’elles peuvent jouer dans les 
relations internationales au niveau politique comme 
économique. L’augmentation de la production à 
destination de l’alimentation animale pose donc 
la question de la réduction de la capacité exporta-
trice de céréales et de la priorisation des usages et 
des productions.

NB : De nombreuses voies s’élèvent pour dénon-
cer l’importance accordée à l’exportation de 
céréales de l’agriculture française, et les dom-
mages qu’elle cause sur son territoire et dans 
les pays tiers. L’objet de ce rapport n’est pas de 
trancher ce débat, mais plutôt de souligner les 
implications que soulève la volonté d’augmenta-
tion de la production animale intensive.

Une autre conséquence d’un accroissement des sur-
faces dédiées à la production d’alimentation animale 
serait de réduire le potentiel de biomasse disponible 
pour des usages non alimentaires mais jugés straté-
giques liés à la bioéconomie. Un rapport gouverne-
mental sur la souveraineté alimentaire estime ainsi 
que « la notion de souveraineté alimentaire française 
doit être étendue à d’autres enjeux que l’alimenta-
tion, car les ressources en biomasse concernées 
jouent également un rôle essentiel dans la souverai-
neté industrielle et la souveraineté énergétique du 
pays »96. Dans cette optique, les besoins croissants 
en biomasse pour des usages non alimentaires, 

95  Export des céréales françaises, Intercéréales. 
96  Évaluation de la souveraineté agricole et alimentaire de la 
France, Gouvernement français, 2024. 

notamment énergétiques, constituent une source de 
concurrence supplémentaire sur les surfaces culti-
vées disponibles.

Une équation insoluble,  
qui demande des arbitrages
Un accroissement significatif de la production ani-
male intensive sur le territoire demanderait ainsi 
d’augmenter la part de la production agricole dédiée 
à l’alimentation animale. Une concurrence apparaît 
source de tension concernant l’allocation des sur-
faces agricoles entre l’augmentation du cheptel et 
le fait de réduire la dépendance aux importations 
induites par l’alimentation de ces animaux, tout en 
réservant à l’exportation une majeure partie de la 
production agricole végétale du pays, c’est à dire 
sans déstabiliser sa balance commerciale. Cette 
tension nécessite des arbitrages et des politiques 
clairs et cohérents. Vouloir accroître l’exportation 
de céréales et la production industrielle de masse 
de produits animaux, tout en prônant la réduction 
des dépendances aux importations au nom de la 
souveraineté constituent des objectifs irréconci-
liables. Cela demanderait soit de réduire la surface 
cultivée dont la production est vouée à l’exportation 
(de céréales notamment) pour accroître celle dédiée 
à l’alimentation animale, soit d’accroître davantage 
les importations visant à nourrir les élevages inten-
sifs, mais au détriment de l’autonomie de ces filières.

En outre, les effets du dérèglement climatique pro-
voquent des baisses de rendement sur les grandes 
cultures et notamment céréalières97. La récolte de 
maïs a par exemple été fortement impactée par la 
sécheresse en 2022, que ce soit pour les grains98 ou 
les fourrages99. Ces baisses de rendements signifient 
qu’à terme des surfaces plus importantes seront 
nécessaires pour assurer une production constante, 
produisant une pression supplémentaire sur les sur-
faces disponibles. Là encore, la surface disponible 
n’étant pas infinie, cela suggère une possible baisse 
de la production totale, qui se répercutera sur les 

97  EU agricultural outlook for markets, income and environment 
2022-2032, Commission européenne, 2022. 
98  La récolte de maïs grain au plus bas depuis 1990, Pleinchamp, 
2022.
99  Bilan de campagne maïs fourrage 2022, Arvalis, 2022. 

https://www.intercereales.com/export-des-cereales-francaises
https://www.vie-publique.fr/files/rapport/pdf/293731.pdf
https://www.vie-publique.fr/files/rapport/pdf/293731.pdf
https://agriculture.ec.europa.eu/system/files/2023-04/agricultural-outlook-2022-report_en_0.pdf
https://agriculture.ec.europa.eu/system/files/2023-04/agricultural-outlook-2022-report_en_0.pdf
https://www.pleinchamp.com/actualite/la-recolte-de-mais-gain-au-plus-bas-depuis-1990
https://www.arvalis.fr/file-download/download/public/209136
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débouchés possibles à l’export ou en alimentation 
animale.

L’équation se complexifie encore davantage en pre-
nant en compte les objectifs de réduction de la 
dépendance aux importations d’engrais de synthèse 
et d’accroissement de la production agricole pour des 
usages non alimentaires (au nom de la souveraineté 
énergétique et industrielle par exemple). La planifica-
tion écologique, qui vise à rendre le système agricole 
plus résilient et ainsi renforcer la souveraineté alimen-
taire du pays, demande par exemple d’allouer davan-
tage de surfaces aux légumineuses. L’augmentation 

de l’assolement en légumineuses étant indispensable 
pour fertiliser les sols en azote dans le but de réduire 
la dépendance aux engrais azotés importés, et donc 
d’améliorer la souveraineté alimentaire du pays.

L’augmentation de la part de culture dédiée à des 
productions animales supplémentaires soulève donc 
l’enjeu de concurrence entre les usages de terres 
cultivées. Dans une optique de renforcement de la 
souveraineté, un premier pas serait déjà de renfor-
cer l’autonomie protéique des productions animales 
existantes.

Augmenter la production animale intensive aggraverait la situation relative à ces enjeux
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… tout en remettant en cause  
le renforcement de 
l’autonomie protéique, 
pourtant un enjeu capital de 
la souveraineté des élevages

La production en quantité de plantes riches en pro-
téines, telles que les légumineuses, a été fortement 
délaissée dans une logique de spécialisation de l’agri-
culture française. Dès lors, une Stratégie nationale 
pour les protéines végétales a été lancée fin 2020100, 
pour faire suite au Plan protéines végétales. 
L’autonomie protéique des élevages, définie comme 
la capacité d’un pays à répondre aux besoins alimen-
taires protéiques de ses élevages, constitue désor-
mais un objectif des politiques agricoles françaises. 
Son renforcement constitue également un des leviers 
d’action de la Stratégie Nationale Bas Carbone, qui 
vise une baisse des importations de soja de -50 % 
en 2030.

Un objectif ambitieux,  
mais difficilement atteignable
Cependant, malgré ce plan et cette stratégie, la situa-
tion française reste très préoccupante concernant les 
approvisionnements en matières végétales riches en 
protéines (cf. Partie 1), bien que meilleure que celle au 
niveau européen. Et les objectifs visant à augmenter 
de 40 % les surfaces semées en espèces riches en 
protéines végétales d’ici 2022 puis à les doubler d’ici 
2030 sont loin d’être atteints.

Au-delà des objectifs gouvernementaux, à consom-
mation animale constante et sans modification des 

pratiques d’alimentation, dans une optique d’autono-
mie totale et donc de relocalisation des productions 
consommées, la surface cultivée en soja devrait être 
multipliée par près de 10 pour répondre aux besoins 
actuels101. Cette option apparaît difficilement attei-
gnable. En effet, la production de soja, et plus lar-
gement de légumineuses à graine, rencontre des 
difficultés de plusieurs ordres (agronomique, écono-
mique, organisationnel, etc.), qui se combinent et font 
obstacle à la massification de ces surfaces.
↗ Encadré page suivante : La culture du soja en France. 

Une relocalisation de la production de l’approvi-
sionnement des cheptels en protéines végétales 
demanderait dans ces conditions de dédier une 
importante partie de la surface cultivée française 
à la culture de soja (de l’ordre de 1,8 millions d’hec-
tares). Cela nécessiterait des arbitrages, dans la 
logique de concurrence sur les surfaces cultivées 
disponibles décrites précédemment.

101  D’après les données du bilan d’approvisionnement 
agroalimentaire Agreste, lors de la campagne 2022-2023, les besoins 
fèves de soja pour l’alimentation animale qui ont été satisfaits 
via des importations dépassent les 3,7 millions de t (en incluant 
les fèves importées directement pour nourrir les animaux, celles 
importées pour la production de tourteaux sur le territoire français, et 
les importations directement sous forme de tourteaux), alors que la 
production a été de 376 000 t. 
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La culture du soja  
en France

102  Le pari du tourteau local, La France agricole, 2024. 
103  Dequiedt and Moran, 2015 ; Schneider and Huyghe, 2015. 
104  Pour une transition protéique réussie : quelles mesures 
prendre ?, IDDRI, 2020. 
105  Freins et leviers à la diversification des cultures, INRA, 2013. 

La culture de soja impose 
certaines contraintes, 
notamment en termes 
d’approvisionnement en eau à 
certains moments particuliers 
comme l’été. Elle présente 
une faible résistance à la 
sécheresse102, et présente à 
ce jour des rendements 
inférieurs à ceux en grandes 
cultures, telles que le maïs. 
Les marges annuelles 
dégagées par sa culture sont 
2 à 6 fois inférieures aux 
autres grandes cultures103. 
En sus, le soja (et plus 
largement les légumineuses 
à graine) bénéficie à ce jour 
d’une recherche variétale et 
technique insuffisante.

De plus, cette production pâtit 
du manque d’infrastructures 
de transformation dédiées. 
Il s’agit d’une production 
régionalisée, dépendante de la 
localisation des entreprises de 
transformation spécialisées104. 
L’aversion au risque envers tout 
type de nouvelle culture peut 
aussi contribuer à expliquer le 
relativement faible engouement 
à l’égard des surfaces en soja. 
Enfin, la production française 
pâtit surtout de la concurrence 
du soja importé, souvent 
produit dans des conditions 
socio-environnementales 
moins-disantes.

Cependant, le potentiel de 
développement de sa culture est 
reconnu105, notamment dans le 
sud-ouest ou l’est de la France, 
en particulier dans les zones 
où la culture du maïs grain est 
importante, les deux plantes 
ayant des exigences assez 
proches en termes d’eau et de 
température. Un des facteurs 
clés de son développement 
par sa revalorisation de sa 
production vis à vis des autres 
grandes cultures, qui pourrait 
passer par un rééquilibrage au 
niveau des primes à l’hectare 
versées dans le cadre de la 
politique agricole commune. • 

Pour être atteignable, l’objectif d’autonomie pro-
téique des élevages ne peut donc pas simplement 
reposer sur l’augmentation de la production de soja. 
Il demande également de diversifier les sources de 
protéines végétales dans les rations distribuées aux 
animaux. Une étude de l’Institut de l’élevage (Idele) 
démontre ainsi que la dépendance au soja pour-
rait être considérablement réduite en supprimant le 
soja de l’alimentation des bovins, et en multipliant 
par 4 les surfaces dédiées à la production de soja 
et par 3 celles en protéagineux, pour faire face à la 

consommation des volailles principalement106. Ce 
calcul se base sur le fait que l’usage du soja n’est pas 
justifié d’un point de vue strictement nutritionnel pour 
les bovins. Il préconise ainsi de réduire fortement 
(-50 %) les surfaces et apports en maïs ensilage, 
qui sont la cause des apports en soja du fait de leur 
faible teneur en protéines, et de développer fortement 
(+740 000 hectares) les surfaces en herbes riches en 
légumineuses, ainsi que dans une moindre mesure 
les apports en céréales (+224 000 hectares). Cette 
option nécessite de redévelopper fortement le pâtu-
rage des vaches laitières.

106  L’élevage peut-il se passer du soja importé ? Évaluation de la 
réduction de la dépendance de
l’élevage européen et français au tourteau de soja importé, IDELE, 
2022. 
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https://www.lafranceagricole.fr/filieres-vegetales/article/871409/soja-le-pari-du-tourteau-local
https://www.iddri.org/fr/publications-et-evenements/propositions/pour-une-transition-proteique-reussie-quelles-mesures
https://www.iddri.org/fr/publications-et-evenements/propositions/pour-une-transition-proteique-reussie-quelles-mesures
https://www.inrae.fr/sites/default/files/pdf/b35ce2616f7141767c931f46e5e52929.pdf
https://idele.fr/?eID=cmis_download&oID=workspace%3A%2F%2FSpacesStore%2Fe13d3f70-bb23-4614-9e1d-e407fdfaf5c7&cHash=e82943613b829e5ae049f86e1d28cd80
https://idele.fr/?eID=cmis_download&oID=workspace%3A%2F%2FSpacesStore%2Fe13d3f70-bb23-4614-9e1d-e407fdfaf5c7&cHash=e82943613b829e5ae049f86e1d28cd80
https://idele.fr/?eID=cmis_download&oID=workspace%3A%2F%2FSpacesStore%2Fe13d3f70-bb23-4614-9e1d-e407fdfaf5c7&cHash=e82943613b829e5ae049f86e1d28cd80
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De par l’importance des surfaces nécessaires et les 
difficultés liées à ces productions, l’objectif d’autono-
mie alimentaire est donc un véritable défi.

Un objectif qui deviendrait 
irréalisable en cas d’augmentation 
significative de la production 
animale
L’augmentation des surfaces dédiées à la produc-
tion d’espèces riches en protéines végétales prévue 
par la Stratégie protéines végétales est nécessaire. 
Cependant, elle ne permet des gains d’autonomie 
protéique que si dans le même temps la production 
animale demeure stable, voire diminue ou augmente 
moins fortement que la production de protéines 
végétales engendrée. Autrement dit, au vu des dif-
ficultés rencontrées pour le développement de ces 

cultures, l’autonomie protéique deviendrait chimé-
rique dans le cas d’une augmentation forte de la 
production animale, en particulier de poulets stan-
dards grands consommateurs de soja importés.

Concernant les sujets liés à la souveraineté de l’éle-
vage, il convient dès lors de ne pas traiter les enjeux 
en silo, et de définir des politiques publiques cohé-
rentes. Autrement, le risque serait d’augmenter la 
situation de dépendance protéique des filières fran-
çaises, en particulier avicole, et in fine d’accentuer 
la dépendance aux importations du pays. À ce titre, 
les objectifs affichés de réduire la dépendance 
française aux importations de soja, et d’augmenter 
la production intensive de poulets standards, qui 
concentrent déjà près de la moitié des consom-
mations de tourteaux de soja, entrent en totale 
contradiction.
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Un taux de dépendance protéique pour l’alimentation animale 
encore plus fort au niveau de l’Union européenne

107  Closing the EU protein gap – drivers, synergies and trade-offs, Joint Research Center, Commission européenne, 2024. 
108  Feeding the problem, the dangerous intensification of animal farming in Europe, Greenpeace UE, 2019. 
109  Forecast from the EU Feed Protein Balance Sheet, Commission européenne - DG AGRI, 2024.
110  PM Aubert (IDDRI) dans l’émission « Agriculteurs, le temps des révoltes - France, Allemagne, Pays-Bas : haro sur le Pacte Vert Européen », 
France Culture, février 2024.

Concernant les enjeux soulevés 
précédemment, la situation 
est encore plus inquiétante 
à l’échelle européenne qu’au 
niveau français. Tout d’abord, le 
taux de dépendance protéique 
de l’Union européenne (UE) 
concernant l’approvisionnement 
en aliments pour animaux 
riches en protéines est de 
66 %107. L’UE importe 96 % 
des 26 millions de tonnes 
de soja qu’elle utilise pour 
nourrir ses élevages. Outre ces 
importations, la grande majorité 
des ressources végétales de 
l’UE sont utilisées pour nourrir 
les animaux108. Une partie non 
négligeable des exportations 
françaises de céréales sont 
d’ailleurs utilisées à cette fin. 
Cependant, les productions 
internes ne suffisent pas. 
L’UE doit donc également 
importer des quantités 
importantes de céréales pour 
nourrir ses cheptels, dont 
près de 16 millions de tonnes 
de maïs109, pour assurer 
l’approvisionnement calorique 
de ses productions animales, et 
pas seulement pour les apports 
en protéines. Contrairement 
à la France qui importe des 
protéines mais est 

excédentaire en calories du fait 
de sa production céréalière, 
l’UE est donc importatrice 
nette de calories. Cela signifie 
au passage, qu’à rebours de 
l’idée largement répandue 
que le continent contribue à 
nourrir le monde, le monde 
contribue en réalité à nourrir 
les élevages européens. Sans 
ces importations massives, 
les productions européennes 
intensives et hors-sol, non 
autonomes en calories ni en 
protéines, s’effondreraient.

Ainsi, en 2022, le 
déclenchement de la guerre 
en Ukraine a provoqué 
un choc important sur 
les marchés mondiaux 
agricoles, en particulier 
concernant les céréales 
et les oléoprotéagineux. 
Concrètement, l’offre s’est 
brusquement restreinte et 
les prix se sont envolés. 
«  Un certain nombre de pays, 
notamment les plus dépendants 
pour leur alimentation animale 
que sont les Pays-Bas, l’Espagne 
et l’Italie, se retrouvent 
alors privés de grains et 
d’oléoprotéagineux pour nourrir 
leur bétail. Cela les conduit à 
demander des aides 

d’urgence à l’Union européenne, 
pour pouvoir congeler des 
carcasses de cochons abattus 
plus vite que prévu faute de 
nourriture »110. Parallèlement, 
ils obtiennent la levée de 
certaines restrictions sanitaires 
concernant les limites 
résiduelles maximales de 
pesticides sur les importations 
pour pouvoir importer du 
maïs OGM d’Amérique latine 
pour nourrir leurs cheptels.

Au-delà de l’enseignement sur 
la situation européenne, ce 
constat doit aussi permettre 
de relativiser les injonctions à 
l’intensification des élevages 
français. La comparaison 
avec les productions 
animales intensives de 
nos voisins européens est 
souvent mise en avant, pour 
justifier l’intensification et 
l’agrandissement de nos 
propres élevages, dans une 
logique de compétitivité. 
Cette stratégie basée sur la 
recherche de toujours plus de 
compétitivité rendrait en réalité 
nos productions animales plus 
fragiles et dépendantes aux 
importations, dans un monde 
de plus en plus instable. •

Augmenter la production animale intensive aggraverait la situation relative à ces enjeux

https://publications.jrc.ec.europa.eu/repository/handle/JRC137180
https://www.greenpeace.org/static/planet4-eu-unit-stateless/2019/02/83254ee1-190212-feeding-the-problem-dangerous-intensification-of-animal-farming-in-europe.pdf




Engager la transition de 
l’élevage et des pratiques 
de consommation pour 

renforcer la souveraineté 
des filières animales

Des leviers autres que l’intensification des filières et l’augmentation de 
la production existent pour regagner en souveraineté sur les filières 
animales de façon pérenne. Le développement des élevages durables 
et résilients a ainsi un rôle clé à jouer, s’il s’accompagne d’un rééqui-
librage de l’assiette. En effet, les enjeux de souveraineté attenants aux 
filières animales ne peuvent pas être traités uniquement sous l’angle de 
la production et doivent faire l’objet de politiques ambitieuses portant 
également sur la consommation.

4



ÉLEVAGE INTENSIF ET SOUVERAINETÉ : LES LIMITES DU PRODUIRE PLUS50

L’indispensable  
développement  
des élevages durables

Certains modes d’élevage, de par leurs cahiers des 
charges et leurs principes, permettent de dévelop-
per des pratiques plus résilientes, prenant davantage 
en compte les enjeux liés à l’approvisionnement en 
matières premières agricoles et à la réduction de 
la dépendance aux intrants nécessaires à leur pro-
duction. Dans le cadre de ce rapport, la notion d’éle-
vage durable se réfère aux élevages avec un dimen-
sionnement raisonnable incluant une limitation du 
nombre d’animaux par actif et dont l’alimentation 
des animaux est assurée au maximum à partir de 
ressources locales. Ces élevages permettent un 
accès important à l’extérieur aux animaux et un faible 
recours aux intrants de synthèse. Cette conception 
inclut en particulier les élevages en agriculture biolo-
gique. De par l’obligation de recourir à des aliments 
d’origine biologique, les élevages biologiques ne par-
ticipent pas à la dépendance aux engrais minéraux 
de synthèse. Ces élevages proscrivent également le 
recours aux aliments contenant des OGMs. De fait, 
cette interdiction empêche ces élevages de se four-
nir en tourteaux de soja OGM massivement produits 
en Amérique latine et donc importés. La notion d’au-
tonomie est par ailleurs inscrite dans les cahiers de 
ces élevages concernant l’alimentation des animaux. 
Aussi, de par la mise en place de systèmes plus éco-
nomes en intrants, plus diversifiés (association entre 
élevage et culture par exemple) et se basant davan-
tage sur les infrastructures agroécologiques, ces 
exploitations témoignent d’une résilience accrue 
aux chocs climatiques ou économiques111. Pour 
aller plus loin dans l’analyse, il convient de distinguer 

111  Résilience de l’agroécologie face aux crises économiques et 
climatiques, Réseau Action Climat, 2023. 

le cas des élevages de ruminants (majoritairement 
des bovins) et ceux d’animaux dits monogastriques 
(majoritairement des volailles et des porcs), qui pré-
sentent des enjeux différents.

Les élevages bovins herbagers :  
une autonomie accrue
Concernant les filières bovines, les élevages biolo-
giques ont l’obligation de produire au moins 70 % du 
tonnage annuel brut de l’alimentation de leurs ani-
maux, ou à défaut se fournir auprès de fermes biolo-
gique de la même région, que ce soit pour les filières 
viande112 et lait113. Surtout, les cahiers des charges 
Label Rouge ou Agriculture biologique demandent 
de privilégier l’alimentation à l’herbe et le recours au 
pâturage notamment. Pour la filière Label Rouge de 
viande bovine114, le cahier des charges définit une 
durée minimale de pâturage et une quantité maxi-
male d’aliments concentrés apportés en plus du 
pâturage (l’été) ou des fourrages (l’hiver). Pour ce qui 
est de la filière laitière biologique, « l’accès au pâtu-
rage et la pâture constituent des obligations en pro-
duction biologique pour les herbivores. La disponibi-
lité suffisante en surfaces de pâture doit constituer 
un préalable à l’engagement de l’opérateur en bio »115.

112  Bovins viande en agriculture biologique : cahiers des charges - 
principaux points, Chambre d’agriculture, 2023. 
113  Bovins lait en agriculture biologique : cahiers des charges - 
principaux points, Chambre d’agriculture, 2023. 
114  Cahier des charges du label rouge n° LA 16/93 «  Viande fraîche 
de gros bovins  » 
115  Bovins lait en agriculture biologique : cahiers des charges - 
principaux points, Chambre d’agriculture, 2023.

https://reseauactionclimat.org/publications/lagroecologie-solution-de-resilience-du-secteur-agricole-face-aux-chocs-climatiques-et-economiques/
https://reseauactionclimat.org/publications/lagroecologie-solution-de-resilience-du-secteur-agricole-face-aux-chocs-climatiques-et-economiques/
https://normandie.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/FAL_commun/publications/Normandie/Vjanv2024_BOVINS_VIANDE.pdf
https://normandie.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/FAL_commun/publications/Normandie/Vjanv2024_BOVINS_VIANDE.pdf
https://normandie.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/FAL_commun/publications/Normandie/Vjanv2024_BOVINS_LAIT.pdf
https://normandie.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/FAL_commun/publications/Normandie/Vjanv2024_BOVINS_LAIT.pdf
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/document_administratif-bb1f5ae7-d571-472c-94e6-6f4b3ac612b5/telechargement
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/document_administratif-bb1f5ae7-d571-472c-94e6-6f4b3ac612b5/telechargement
https://normandie.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/FAL_commun/publications/Normandie/Vjanv2024_BOVINS_LAIT.pdf
https://normandie.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/FAL_commun/publications/Normandie/Vjanv2024_BOVINS_LAIT.pdf
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Indépendamment de l’inscription ou non dans un 
cahier des charges, le recours au pâturage et à une 
grande part d’herbe dans la ration permet de ren-
forcer considérablement l’autonomie des fermes 
bovines concernant l’alimentation de leurs animaux. 
Les travaux menés par l’observatoire de l’alimenta-
tion des vaches laitières montrent que les élevages 
herbagers reposent beaucoup moins sur le recours 
aux tourteaux, de soja notamment, pour nourrir leur 
bétail. Ainsi, la part des concentrés azotés (principa-
lement des tourteaux) est de l’ordre de 7 % dans la 
ration journalière dans les systèmes d’élevages her-
bagers et biologiques contre 13 % dans les systèmes 
conventionnels, qui font une large part au maïs ensi-
lage, et même 17 % dans les systèmes les plus inten-
sifs116. Les élevages herbagers présentent des taux 
d’autonomie alimentaire massique comme protéique 
concernant les aliments concentrés jusqu’à 7 à 8 fois 
plus importants que les élevages les plus intensifs117. 
Ces éléments sont corroborés par l’observation des 
données technico-économiques de fermes laitières 
situées dans le Grand ouest, qui montre que les 
fermes avec des systèmes de production autonomes 
et économes en intrants basés sur le pâturage pré-
sentent une autonomie en concentrés distribués de 
+42 % par rapport aux fermes conventionnelles, et 
ce chiffre monte à +155 % pour les fermes en agri-
culture biologique118. En minimisant leurs besoins 
d’achat d’aliments (maïs ensilage/concentrés) et d’in-
trants, les élevages durables réduisent leurs dépen-
dances envers l’extérieur et leurs charges. Le constat 
est similaire pour les élevages bovins allaitants119. 
Les élevages durables présentent donc parfois une 
production inférieure par animal et par hectare, mais 
avec des «  taux de valeur ajoutée brute à la fois plus 
élevés et plus stables, moins dépendant des varia-
tions conjoncturelles  ».120 En outre, ces fermes sont 
davantage orientées vers l’approvisionnement de leur 
territoire et du marché national, s’inscrivant ainsi plei-
nement dans l’objectif de souveraineté alimentaire.

116  Les chiffres clés de l’alimentation des vaches laitières, Institut 
de l’élevage, 2023. 
117  Autonomie alimentaire des troupeaux bovins en France, Institut 
de l’élevage, CNIEL et Centre d’information des viandes. 
118  Observatoire technico économique des systèmes bovins 
laitiers, Réseau CIVAM, 2024.
119  Réseau CIVAM, Observatoire technico économique bovins 
viande 2023 
120  Centre d’études et de prospective, Ministère de l’Agriculture 
et de la Souveraineté alimentaire, 2018. Les exploitations d’élevage 
économes et autonomes en intrants créatrices de valeur ajoutée. 

Ces éléments soulignent qu’un recours accru au 
pâturage habilement mené à grande échelle permet-
trait de supprimer, ou au moins de fortement réduire, 
l’utilisation du soja dans l’alimentation des bovins121. 
Et ainsi d’augmenter l’autonomie protéique des éle-
vages en réduisant la dépendance aux importations 
de soja.

Pourtant, la part globale de vaches laitières n’ayant 
pas ou peu recours au pâturage (0 à 20 ares dispo-
nibles par vache) augmente. Elle est passée de 28 % 
en 2008 à 40 % en 2016122. Cela résulte de la concen-
tration à l’œuvre dans une partie des exploitations lai-
tières conventionnelles, avec un plus grand nombre 
d’animaux par exploitation et une intensification des 
pratiques123, privilégiant de ce fait une alimentation 
basée sur le recours au maïs fourrage et au soja.

Focus sur les volailles,  
une situation plus contrastée
Pour ce qui est des élevages mono-gastriques, les 
élevages durables présentent de nombreuses ver-
tus, du point de vue du respect de l’environnement 
(en particulier des pollutions locales), du bien-être 
animal, ou encore de la qualité de la viande notam-
ment. Néanmoins, les élevages intensifs sont ultra 
majoritaires dans ces filières, la part des élevages 
biologiques étant de l’ordre de 2 % pour les porcs et 
1 % pour les poulets, même si 13 % des poulets sont 
élevés en Label Rouge124.

Or, pour ce qui est des volailles et du poulet en particu-
lier, la production standard repose massivement sur 
le recours au soja importé (cf. Partie 1). L’autonomie 
protéique y est généralement proche de zéro. Dans 
une logique de recherche de compétitivité, la rentabi-
lité des élevages intensifs est basée sur des volumes 
de production importants et le recours à des aliments 
à bas coût et issus d’importations pour ce qui est 
du soja. En revanche, un poulet fermier label rouge 

121  L’autonomie alimentaire des élevages bovins français, B. 
Rouillé, J. Devun, P. Brunschwig, 2014.
122  Le pâturage des vaches françaises - État des lieux de la 
pratique, CNIEL, 2019. 
123  D’après le GraphAgri 2024 bovins (Agreste, 2024), la taille 
moyenne des cheptels augmente, passant de 93 bovins par 
exploitation en 2013 à 109 en 2023.
124  Dossier de presse, ANVOL, 2024. 

https://idele.fr/?eID=cmis_download&oID=workspace%3A%2F%2FSpacesStore%2F0a126c7b-f46e-46a5-870c-2ed6e334d8d0&cHash=e9098ee6a5e8f60ad3b564a9690fb87f
https://idele.fr/fileadmin/medias/Documents/Plaquette_autonomie_alimentaire_des_troupeaux_bovins_en_France.pdf
https://www.civam.org/ressources/reseau-civam/agriculture-durable-thematique/observatoire-technico-economique-des-systemes-bovins-laitiers-edition-2024/
https://www.civam.org/ressources/reseau-civam/agriculture-durable-thematique/observatoire-technico-economique-des-systemes-bovins-laitiers-edition-2024/
https://www.civam.org/ressources/reseau-civam/agriculture-durable-thematique/observatoire-technico-economique-des-systemes-bovins-viande-premiere-edition-2023/
https://www.civam.org/ressources/reseau-civam/agriculture-durable-thematique/observatoire-technico-economique-des-systemes-bovins-viande-premiere-edition-2023/
https://agriculture.gouv.fr/les-exploitations-delevage-economes-et-autonomes-en-intrants-creatrices-de-valeur-ajoutee-analyse
https://agriculture.gouv.fr/les-exploitations-delevage-economes-et-autonomes-en-intrants-creatrices-de-valeur-ajoutee-analyse
https://www.grands-troupeaux-mag.fr/wp-content/uploads/2019/08/Le-p%C3%A2turage-des-vaches-laiti%C3%A8res-fran%C3%A7aises.pdf
https://www.grands-troupeaux-mag.fr/wp-content/uploads/2019/08/Le-p%C3%A2turage-des-vaches-laiti%C3%A8res-fran%C3%A7aises.pdf
https://agreste.agriculture.gouv.fr/agreste-web/download/publication/publie/GraFra2024Chap12.6/GraphAgri2024_bovins-productions-laitieres.pdf
https://interpro-anvol.fr/wp-content/uploads/2024/02/DP_ANVOL_FEVRIER2024_val.pdf
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ou biologique peut davantage être nourri avec des 
sources de protéines alternatives telles que le pois 
ou le lupin, ainsi que certains coproduits de cultures. 
Ces légumineuses sources alternatives de protéines 
sont plus facilement produites sur le territoire voire 
directement sur ce type d’exploitations. L’utilisation 
de races locales ou plus rustiques, à l’œuvre dans le 
cas de certains élevages paysans ou biologiques per-
met d’ailleurs de réduire voire supprimer les besoins 
en soja.

Toutefois, bien que produisant souvent une forte 
part de l’alimentation de leurs animaux, une partie 
des élevages de volaille sous label de qualité restent 
dépendants de flux d’importations pour leur appro-
visionnement en soja pour compléter les apports 
en protéines. Cela s’explique notamment par le fait 
que ces élevages durables affichent généralement 
des indices de consommation supérieurs à ceux en 
production intensive, ce qui signifie que la quantité 
d’aliments ingérés rapportée à la quantité de viande 
produite est plus importante, notamment car les ani-
maux sont abattus à un stade bien plus précoce en 
élevage intensif.

Le soutien et le développement de ces élevages 
durables constituent un enjeu important pour pro-
duire de la viande de qualité sur le territoire, avec des 

pratiques d’élevages visant une moindre dépendance 
aux importations pour l’alimentation animale et glo-
balement plus autonomes et résilientes. Alors que 
les chocs climatiques et économiques sont appelés 
à s’intensifier, le développement de systèmes d’éle-
vages plus résilients est absolument clé pour la 
souveraineté alimentaire du pays. Or, ces élevages 
durables sont aujourd’hui insuffisamment soute-
nus et encouragés. Ce soutien doit se faire à deux 
niveaux : augmenter les débouchés des produits 
durables dans l’offre alimentaire (grande distribution, 
restauration) et en encourageant leur développement, 
en modulant les soutiens financiers existants pour 
mieux soutenir les pratiques d’élevages durables, que 
ce soit à l’installation, lors de la transition ou au main-
tien, et en renforçant et en accroissant le soutien aux 
organismes d’accompagnement vers la transition.

La promotion d’un modèle basé sur le développement 
des élevages durables pose néanmoins la question 
d’une nécessaire baisse des volumes de production 
et de son coût, aujourd’hui plus important pour le 
consommateur. Cette perspective est pleinement 
possible, si elle s’accompagne d’un rééquilibrage de 
l’assiette vers une moindre consommation de viande 
(notamment en provenance des productions les plus 
intensives) mais de meilleure qualité.
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La souveraineté de l’élevage  
ne se limite pas à un enjeu  
de production, mais demande 
une action politique sur le 
levier de la consommation

La stabilité globale de la demande 
en viande cache des évolutions 
importantes

La demande globale de viande se situe  
à un niveau élevé et stable
La consommation de viande par habitant en France 
compte parmi les plus élevées dans le monde : elle est 
aujourd’hui deux fois plus importante que la moyenne 
mondiale125. Et contrairement aux idées reçues, sa 
tendance n’est pas à la baisse mais à la stabilité. En 
effet, après deux décennies de diminution à peu près 
continue dans les années 1990 et 2000, depuis 2013 
la consommation de viande oscille légèrement126.
-> Fig. 20 ci-contre.

Des évolutions importantes des modes  
de consommation
Tout d’abord, un rééquilibrage important est à 
l’œuvre depuis une vingtaine d’années entre les 
types de viande consommées, avec un recul rela-
tif des viandes de boucherie au profit de la viande 
de poulet. La consommation de cette dernière a 
connu une croissance spectaculaire depuis le début 
des années 2000 et continue de croître. Sa part dans 
la consommation totale de viande a ainsi doublé 

125  Un Français consomme deux fois plus de viande que la 
moyenne mondiale, Le Monde, 1er juin 2023.
126  La consommation de viande en France en 2023, 
FranceAgriMer, 2024. 
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FIG. 20 STABILITÉ DE LA CONSOMMATION  
 DE VIANDE PAR HABITANT

https://www.lemonde.fr/planete/article/2023/06/01/un-francais-consomme-deux-fois-plus-de-viande-que-la-moyenne-mondiale_6175784_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2023/06/01/un-francais-consomme-deux-fois-plus-de-viande-que-la-moyenne-mondiale_6175784_3244.html
https://www.franceagrimer.fr/fam/content/download/74051/document/SYNTHESE_424_ConsoViande%20SSP-FAM.pdf?version=3
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passant de 14 % en 2003 à 28 % en 2023127. En 2024, 
le rythme de la hausse s’accélère encore, avec +11,4 % 
de consommation globale sur sept mois, comparé à 
la même période en 2023128. Elle a dépassé celle de 
viande bovine pour la première fois en 2022, tandis 
que les consommations d’autres volailles (canard, 
dinde) baissent. La viande de porc quant à elle, reste 
la viande la plus consommée des français.
� Fig. 21 ci-dessus.

En outre, les pratiques de consommation, notamment 
le type de morceaux et de pièces consommées, évo-
luent également. L’augmentation de la consomma-
tion de poulet passe ainsi principalement par celle 
de morceaux découpés comme les blancs et les 
filets, majoritairement issus de la production de pou-
lets standard, et de produits élaborés et transformés.  

127  La consommation de viande en France en 2023, 
FranceAgriMer, 2024. 
128  Voyage au cœur de la filière volaille, ANVOL, 2024. 

La part des pièces découpées est devenue majoritaire, 
tandis que celle des poulets entiers s’érode, passant 
de près de la moitié des achats des ménages en 2001 
à moins de 20 % en 2021129. L’essor du poulet sous 
forme prédécoupée découle de considérations écono-
miques et de praticité130. Ces évolutions sont notam-
ment portées par les classes d’âge les plus jeunes. De 
même, la consommation issue de poulets standards 
est la plus importante dans les classes d’âge les plus 
jeunes, alors que plus d’un poulet sur deux mangé par 
les plus de 65 ans provient d’un élevage biologique, 
certifié ou label rouge131. 
-> Fig. 22 page suivante.

La consommation de viande bovine est en légère 
baisse (-0,6 % par an entre 2003 et 2023). Cela 
cache néanmoins une augmentation massive de la 
consommation de viande hachée, de 34 points entre 
1995 et 2019132. Elle constitue désormais près de 
la moitié de la consommation française de viande 
bovine (48 %)133. Au contraire, la vente au piécé recule 
(39 %). Les plats préparés représentent 13 % de cette 
consommation de viande.

Ces évolutions sont portées par le 
développement de la restauration 
hors domicile commerciale
Ces évolutions s’accompagnent et s’expliquent en 
grande partie par une évolution des lieux de consom-
mation. La part de viande consommée en restaura-
tion hors domicile (RHD) commerciale augmente 
fortement et devient un contributeur significatif du 
niveau de consommation globale de viande. Ce phé-
nomène est renforcé par le rôle de la restauration 
rapide notamment.

129  Itavi d’après Kantar pour FranceAgrimer
130  Évolution des achats des ménages français en viandes de 
volailles, ITAVI, 2024. 
131  Évolution des achats des ménages français en viandes de 
volailles, ITAVI, 2024. 
132  Élevage allaitant : changer de logique pour sortir de l’impasse, 
Fondation pour la Nature et l’Homme, 2024. 
133  Où va le bœuf ? Quel produit pour quel marché ?, Idele, 2024. 

FIG. 21 LA CONSOMMATION DE VIANDE DE POULET  
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https://www.itavi.asso.fr/publications/evolution-des-achats-des-menages-francais-en-viandes-de-volailles/download
https://www.itavi.asso.fr/publications/evolution-des-achats-des-menages-francais-en-viandes-de-volailles/download
https://www.itavi.asso.fr/publications/evolution-des-achats-des-menages-francais-en-viandes-de-volailles/download
https://www.fnh.org/wp-content/uploads/2024/09/Contribution-Elevage-Allaitant.pdf
https://www.interbev.fr/resultats-de-letude-ou-va-le-boeuf-2022/
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Le boom de la consommation de poulets à l’œuvre 
depuis des années s’explique ainsi principalement 
par son développement dans la RHD, dont la part 
dans la consommation de volailles est passée de 8 à 
35 % entre 2005 et 2022134.  
-> Fig. 23 ci-contre.

Concernant la viande bovine, en 2022, 28 % de la 
viande bovine était consommée en RHD, représentant 
une augmentation de +14 % par rapport à 2017135, 
majoritairement au profit de la viande hachée, qui 
représente les deux tiers de la viande bovine servie 
en RHD136.

À noter également que la consommation de plats 
préparés se développe fortement137. Or, ces plats 
sont majoritairement élaborés à partir de viande pré-
découpée ou transformée, renforçant l’évolution de 
consommation précédemment décrite.

134  Voyage au cœur de la filière volaille, ANVOL, 2024. 
135  Où va le bœuf ? Quel produit pour quel marché ?, Idele, 2024. 
136  Ibid. 
137  L’INSEE chiffrant à 40 % la hausse des dépenses des ménages 
français sur ce poste de consommation entre 2010 et 2021, d’après : 
La filière bovin lait française, BASIC, 2023. 

FIG. 22 ÉVOLUTION DE LA CONSOMMATION À DOMICILE  
 DE VIANDE DE POULET • 2001 • 2011 • 2021
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FIG. 23 COMPARAISON DE L’ÉVOLUTION  
 DE LA CONSOMMATION TOTALE  
 ET À DOMICILE DE VIANDE DE VOLAILLES
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Les évolutions de la 
consommation alimentaire 
induisent des déséquilibres avec 
la production du pays, et sont 
source d’importations croissantes

Une hausse des importations 
préjudiciable
Un tiers de la viande consommée en France est 
aujourd’hui importée138. Les importations fournissent 
25 % de la consommation de viande bovine, 29 % de 
celle de viande porcine, 50 % de celle de poulet et 57 % 
de la viande ovine notamment. La part globale de ces 
importations est en constante augmentation depuis 
des années, même si elles ont légèrement reflué 
en 2023 (-1.4 %). La viande de poulet est celle pour 
laquelle elles augmentent le plus, +4,4 % en 2023, et 
pour laquelle la situation est la plus préoccupante.

Ces importations constituent une source d’inquié-
tude et de difficultés pour les éleveurs. Ils sont mis 
en concurrence avec des importations de matière 
première agricole le plus souvent moins chères et 
non produites selon les mêmes conditions environ-
nementales, sanitaires et sociales. Cette mise sous 
pression les incite alors à intensifier leurs pratiques et 
recourir à l’endettement139, notamment pour s’agran-
dir et élever toujours plus d’animaux. Cette situation 
est également délétère pour la balance commerciale 
du pays, avec un déficit commercial de -1,23 milliard 

138  La consommation de viande en France en 2023, 
FranceAgriMer, 2024. 
139  Élevage bovin : comment sortir de l’impasse ?, Fondation pour 
la Nature et l’Homme, (2023).

d’euros pour la filière volaille en 2023140, et l’im-
pact environnemental de notre alimentation, qui se 
détériorent.

La hausse de la demande  
et une consommation plus orientée 
vers la restauration hors domicile 
contribuent fortement  
à ces importations
Concernant le poulet de chair (la filière la plus sen-
sible en termes de dépendance aux importations) 
la production française est relativement proche 
de 1,1 million de tonnes par an depuis le début des 
années 2000. En revanche, la consommation de pou-
let a drastiquement augmenté, puisqu’elle a doublé 
en 20 ans.
-> Fig. 24 page suivante.

Cette courbe en hausse de la consommation explique 
l’explosion du nombre d’importations de poulet ces 
dernières années, jusqu’à atteindre 1 poulet sur 2. La 
situation est souvent présentée comme un déficit 
de production, mais elle résulte avant tout d’une 
augmentation spectaculaire de la demande.

140  Les importations de volaille continuent d’augmenter en France, 
ANVOL, 2024. 

https://www.franceagrimer.fr/fam/content/download/74051/document/SYNTHESE_424_ConsoViande%20SSP-FAM.pdf?version=3
https://www.fnh.org/elevage-bovin/
https://interpro-anvol.fr/les-importations-de-volailles-continuent-daugmenter-en-france/
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Plus précisément et comme indiqué plus haut, cette 
hausse de la consommation est fortement tirée par 
l’offre alimentaire proposée en restauration hors 
domicile (RHD) et en plats préparés. Or, la viande 
consommée en RHD et utilisée par les industriels 
(dans les plats préparés et les produits transformés 
contenant de la viande) provient majoritairement 
d’importations. Ainsi, pour la Cour des comptes, cette 
« évolution de la consommation accentue le déca-
lage avec la production et renforce le recours aux 
importations »141.
-> Fig. 25 ci-contre.

En ce qui concerne la viande de poulet servie en RHD, 
les importations représenteraient 60 à 75 % 142. Ce 
chiffre est bien supérieur au taux d’importation glo-
bal du poulet, et montre que ce secteur a davantage 
recours aux importations que les approvisionne-
ments à domicile des Français.

141  Les soutiens publics à la filière volaille de chair, Cour des 
comptes, 2024. 
142  Rapport d’information «  Compétitivité de la ferme France  », 
Duplomb, Louault, et Mérillou, 2022.

FIG. 24 LA HAUSSE DES IMPORTATIONS DE POULET  
 S’EXPLIQUE PAR UNE CONSOMMATION  
 EN HAUSSE CONSTANTE QUI DÉPASSE  
 LA PRODUCTION STABLE

FIG. 25 LA HAUSSE DES IMPORTATIONS DE POULET 
 EST PORTÉE PAR LES MORCEAUX DÉCOUPÉS 
 FORTEMENT UTILISÉS EN RESTAURATION 
 HORS DOMICILE ET DANS LES PLATS 
 PRÉPARÉS ET TRANSFORMÉS
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Pour la viande bovine aussi la viande importée est 
majoritaire dans les plats servis en RHD, à hauteur 
de  55 % 143. Les importations pour le secteur de la 
RHD concentrent ainsi près des deux tiers des impor-
tations totales de viande bovine. Cette concentration 
de la viande de bœuf importée par la RHD est à ce 
titre frappante, la RHD représentant seulement un 
quart de la viande consommée, mais plus de la moitié 
des importations.

La baisse du cheptel en cours est régulièrement 
mise en avant pour expliquer les importations. Or, la 
majeure partie de ces importations provient de la res-
tauration commerciale et rapide, principalement pour 
ses approvisionnements en viande hachée. Les plats 
préparés contenant du bœuf vendus par la grande 
distribution constituent la deuxième source d’im-
portations de viande bovine. Dans bien des cas, le 
recours à l’importation s’explique davantage par un 
choix économique de la part d’acteurs de l’industrie 
agroalimentaire et de la restauration qui valorisent 
peu l’origine de la viande utilisée, que par un déficit 
d’offre. Ainsi, sur la période 2020-2022, le taux d’au-
to-approvisionnement français en viande bovine était 
de 95 % 144. Le taux de recours aux importations était 
de 21 % sur la même période, montrant que le recours 
aux importations n’est pas qu’une question de capa-
cité de production.

143  Où va le bœuf ? Quel produit pour quel marché ?, Idele, 2024. 
144  Souveraineté alimentaire : un éclairage par les indicateurs de 
bilan, France AgriMer, 2023.

Des décalages entre les aliments 
produits et consommés
L’analyse des taux d’auto-approvisionnement (pro-
duction / consommation) au regard des taux de 
recours aux importations est instructive. Si le taux 
d’approvisionnement en viande de poulet s’est 
dégradé (81 % sur les années 2020-2022145), les 
taux d’auto-approvisionnement en viande porcine et 
bovine sont autour de 100 % (103 % pour les porcs 
95 % pour les bovins). D’un point de vue purement 
quantitatif, la situation n’est donc pas catastrophique 
pour ces filières. Cependant, elles affichent des taux 
de recours aux importations pour un quart des quan-
tités consommées sur le territoire. Outre le dévelop-
pement de la consommation en restauration hors 
domicile commerciale, cela provient d’inadéquations 
entre la structure de la consommation et la pro-
duction, et de phénomènes de flux croisés (impor-
tations et exportations simultanées), relevant en par-
tie des choix des filières.

En viande bovine, l’offre alimentaire importante et 
l’appétence des consommateurs pour les viandes 
hachées entre en décalage avec la production du 
troupeau allaitant, qui est originellement tourné vers 
la production de viande piécée, mieux valorisée éco-
nomiquement pour les éleveurs. La forte demande en 
viande hachée provoque ainsi un déclassement d’une 
partie de la production de pièces considérées comme 
plus nobles, issues de la filière allaitante, et en paral-
lèle un appel d’air pour des importations de viandes, 
notamment issues de vaches laitières de réforme de 
pays voisins146. La viande porcine illustre le phéno-
mène de flux croisés, puisqu’avec un taux d’auto-ap-
provisionnement supérieur à 100 %, un quart de la 
consommation est néanmoins importée sous forme 
de produits transformés de type charcuterie. À peu 
près l’équivalent en quantité est exportée sous forme 
non transformée, car la consommation française 
délaisse certains morceaux et consomme davantage 
certaines pièces ou produits élaborés147. 

145  Ibid. 
146  La filière bovin viande, Basic, 2024. 
147  Les coulisses de l’élevage d’exportation bas de gamme - 
Analyse des filières lait porc et poulet de chair, Réseau Action Climat, 
2022. 

https://www.interbev.fr/resultats-de-letude-ou-va-le-boeuf-2022/
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https://lebasic.com/v2/content/uploads/2024/09/BASIC_Etude_Filiere_Bovin_Viande_Octobre_2024.pdf
https://reseauactionclimat.org/publications/les-coulisses-de-lelevage-dexportation-bas-de-gamme-analyse-des-filieres-du-porc-lait-et-poulet-de-chair/
https://reseauactionclimat.org/publications/les-coulisses-de-lelevage-dexportation-bas-de-gamme-analyse-des-filieres-du-porc-lait-et-poulet-de-chair/
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Concernant la viande de poulet, bien que le pays 
ait largement recours aux importations pour pal-
lier à sa consommation (près de 800 milliers de tec 
en 2023), des volumes importants, bien qu’en repli, 
sont toujours exportés chaque année, 330 milliers 
de tec en 2023148. La production laitière quant à elle 
est globalement excédentaire, exportant 40 % de sa 
production sous différentes formes, notamment de 
la poudre de lait. En revanche, le pays est déficitaire 
(taux d’auto-approvisionnement de 78 % et d’impor-
tation de 40 %149) en matière grasse issue du lait 
(beurre), notamment du fait du boom des produits 
transformés et des plats préparés qui en nécessite 
en quantité importante150.

Le pays affiche donc des taux de dépendance sur 
certains segments de consommation, du fait d’une 
demande plus importante à nos capacités de produc-
tion en équilibre carcasse matière.

148  Synthèses conjoncturelles : Aviculture, Agreste, 2024. 
149  Souveraineté alimentaire : un éclairage par les indicateurs de 
bilan, France Agri Mer, 2023.
150  La filière bovin lait française, BASIC, 2023. 
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Agir pour la souveraineté  
des filières animales  
du pays demande d’agir 
prioritairement sur le levier 
de la consommation

La capacité de production animale 
n’est pas infinie et nécessite d’agir 
sur la demande
Le niveau actuel des importations de viande mérite 
une réaction forte et des mesures politiques adap-
tées. Un kilogramme de poulet consommé sur deux 
est importé, il faudrait théoriquement considérable-
ment augmenter la production de cette filière pour 
combler l’écart (de 30 à 85 % selon la part de produc-
tion dédiée à l’exportation réorientée vers la demande 
intérieure), qui s’élargit année après année du fait 
de la hausse constante de la demande intérieure. 
Cependant, pour des raisons d’ordres biophysique et 
économique, nos volumes de production intérieurs 
ne pourront pas se substituer à de telles quantités 
sans accentuer d’autres dépendances aux importa-
tions ni la part de la surface cultivée du pays dédiée 
à l’alimentation des cheptels par ailleurs (cf. parties 
précédentes). Cette situation serait préoccupante en 
termes de souveraineté, alors que la filière est déjà 
largement dépendante de flux venant de l’extérieur 
pour nourrir les volailles. À ce titre, l’élevage doit être 
pensé davantage en relation avec la capacité de pro-
duction des territoires, notamment pour l’alimenta-
tion des animaux.

Face à ce constat, la solution à l’équation posée 
sur la souveraineté ne peut donc pas venir du 
seul levier de la production. L’action des pouvoirs 

publics doit également porter en priorité sur le 
levier de la consommation de viande, dont le niveau 
élevé et les évolutions récentes sont le principal fac-
teur d’explication de cette hausse des importations, 
ce qui implique des politiques alimentaires ambi-
tieuses et volontaristes.

Définir un cap clair en faveur  
du moins et mieux
La souveraineté de l’élevage est trop souvent réduite 
à une question de capacité de production. Or, cet 
enjeu ne peut se résoudre qu’en définissant collec-
tivement ce que l’on souhaite manger, dans quelles 
conditions de production, et en impliquant l’ensemble 
des acteurs des filières et de la société civile. C’est 
donc bien la question de la politique alimentaire 
qui doit précéder et guider la question de l’ajuste-
ment de la production.

L’évolution de la demande est souvent présentée 
comme se réduisant aux choix et comportements 
des consommateurs, tantôt jugés irrationnels et 
contradictoires, tantôt jugés responsables par leur 
rôle de « consom’acteur ». Or, la littérature scientifique 
en économie, marketing et sociologie montre que ces 
« choix » et « comportements », et donc les évolutions 
de la demande, sont largement conditionnés voire 
formatés par les décisions des acteurs publics et 
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des acteurs économiques (industriels, restauration, 
grande distribution), qui façonnent « l’environnement 
alimentaire »151. En effet, ces acteurs sont non seule-
ment responsables de l’origine, de la qualité, du mode 
de production et du type de produit qu’ils proposent, 
mais ils influencent voire contraignent aussi les choix 
des consommateurs de multiples manières : mise en 
avant de tel ou tel plat ou produit dans les rayons et 
les menus, marketing, publicité et promotions (réduc-
tions) pour des produits spécifiques, péréquation 
des marges pour augmenter ou diminuer de façon 
délibérée le prix de certains produits au détriment 
d’autres,  etc. Or, ces choix autour de l’offre alimen-
taire proposée induisent des conséquences lourdes 
pour le secteur de l’élevage, sa structuration et ses 
débouchés. Dès lors, les pratiques de ces acteurs 
économiques doivent être discutées et si nécessaire 
encadrées dans le cadre de la politique alimentaire de 
par leur impact sur les évolutions de consommation 
constatées.

Ces tendances de consommation se développent 
également dans un contexte où les consommateurs 
sont souvent mal informés sur l’origine de la viande 
qu’ils consomment. L’affichage de l’origine n’est pas 
obligatoire pour les viandes non préemballées desti-
nées à la transformation ou à la restauration, de loin 
les plus importées en France, ni pour les prépara-
tions de viandes152. La réglementation contient trop 
d’exceptions. Dès lors l’affichage de l’origine doit être 
étendu à l’ensemble des produits transformés à base 
de viande, ainsi que pour la viande de volaille dans 
la restauration hors domicile. Plus largement, les 
consommateurs sont généralement peu conscients 
des conditions de production dans lesquelles sont 
élevés les animaux, alors qu’ils sont 81 % à souhaiter 
la fin de la commercialisation des viandes issues des 
élevages les plus intensifs153. 

151  Environnement, inégalités, santé : quelle stratégie pour les 
politiques alimentaires françaises ?, IDDRI, 2023.
152  Les soutiens publics à la filière volaille de chair, Cour des 
comptes, 2024. 
153  Baromètre sur la consommation de viande : quelles nouvelles 
attentes ? Harris Toluna, 2023.

Ils le sont encore moins des enjeux de dépendances 
aux importations pour les approvisionnements 
nécessaires à la production animale, notamment 
de volailles (quantité et origine du soja consommé). 
Ce prérequis est pourtant nécessaire pour améliorer 
la prédisposition à se tourner vers des productions 
n’ayant pas recours au soja importé pour nourrir les 
animaux mais présentant de ce fait un coût plus 
important.

À ce titre et au regard des enjeux listés précédem-
ment, il apparaît donc nécessaire de définir et mettre 
en œuvre des politiques publiques ambitieuses 
visant à la fois une diminution de la consommation 
de viande et produits laitiers et un recentrage de la 
demande vers des viandes de qualité et produites 
en France, tout en activant par ailleurs d’autres 
leviers pour garantir des débouchés et une rému-
nération juste et suffisante pour les éleveurs qui 
pratiquent ou sont en transition vers des modes 
de production durables. La littérature scientifique, 
les rapports d’instances publiques et les travaux de 
think tanks portant sur la question de l’évolution de 
la demande alimentaire et sur l’enjeu de réduire la 
consommation de viande sont nombreux, à l’image 
des publications récentes du Conseil National de l’Ali-
mentation154, de France Stratégie155, du Haut Conseil 
pour le Climat156, de l’IDDRI157, de l’Institut de l’Écono-
mie pour le Climat (I4CE)158, et de nombreux articles 
dans des revues à comité de lecture159. En s’appuyant 
sur ces travaux, le Réseau Action Climat propose la 
mise en œuvre des mesures suivantes pour faire 
évoluer la demande vers moins de viande, mais de la 
viande de qualité et produite en France  -->

154  Avis n°90 – 07/2022 – Nouveaux comportements 
alimentaires : propositions d’actions pour une alimentation 
compatible avec des systèmes alimentaires durables, Conseil 
National de l’Alimentation, 2022.
155  Pour une alimentation saine et durable - Rapport pour 
l’Assemblée nationale, France Stratégie, 2023.
156  Accélérer la transition climatique avec un système alimentaire 
bas carbone, résilient et juste, Haut Conseil pour le Climat, 2024.
157  Environnement, inégalités, santé : quelle stratégie pour les 
politiques alimentaires françaises ?, IDDRI, 2023.
158  Réduction de la consommation de viande : des politiques 
publiques bien loin des objectifs de durabilité, I4CE, 2023.
159  Voir par exemple : « A Review of policy levers to reduce meat 
production and consumption », Bryant C. et al., Appetite, 2024.
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1
Pour limiter la consommation et la com-
mercialisation de viandes importées, et 
favoriser la consommation de viande de 
qualité produite en France :

-> Assurer la clarté de l’indication de l’origine 
de la viande dans les restaurants, fast food et 
services de livraison de repas, ainsi que dans les 
produits transformés et plats préparés carnés 
vendus dans les multiples circuits de distribu-
tion.

-> Étendre les objectifs de la loi EGAlim portant 
sur la restauration collective aux secteurs de la 
restauration commerciale et de la grande dis-
tribution, en incluant des objectifs d’offre mini-
male de viande durable et d’origine France et de 
protéines végétales.

-> Obliger chaque restaurant à afficher publi-
quement le pourcentage de produits durables 
(au sens de la loi EGAlim) dans ses approvi-
sionnements pour renforcer l’information au 
consommateur (en plus de l’obligation d’affi-
chage de l’origine).

-> Accompagner la restauration collective dans 
une politique du «  moins et mieux de viande  » 
pour atteindre les 60 et 100 % de viande durable 
fixés par la loi Climat, tout en augmentant l’offre 
végétarienne.

2
Pour accompagner la diminution de la 
consommation de viande :

-> Intégrer les enjeux écologiques dans les axes 
et les recommandations alimentaires du Pro-
gramme National Nutrition Santé lors de sa pro-
chaine révision comme cela a déjà été fait par 
d’autres pays européens comme l’Allemagne, 
la Belgique, l’Espagne ou l’Italie. Cela signifie 
notamment renforcer les recommandations de 
limitation de la consommation de viande, en in-
cluant la volaille160.

-> Interdire la publicité, le marketing et les offres 
promotionnelles pour les produits alimentaires 
dont le Programme national nutrition santé re-
commande de limiter ou d’éviter la consomma-
tion, à l’exception des produits issus de modèles 
agricoles et d’élevage durables.

-> Renforcer les moyens du Plan protéines 
végétales pour en faire un grand plan national 
de développement de la consommation et des 
filières de légumes secs, incluant :

• la mobilisation des acteurs de la restaura-
tion hors-domicile et de la grande distribu-
tion et des campagnes de communication 
vers les consommateurs ;

• un renforcement du soutien économique 
aux agriculteurs et aux industries agroali-
mentaires pour la production et la transfor-
mation des légumes secs.

160  Comment concilier nutrition et climat ? Pour la prise en 
compte des enjeux environnementaux dans le Programme 
National Nutrition Santé, Société française de nutrition et 
Réseau Action Climat, 2024.

https://reseauactionclimat.org/publications/synthese-comment-concilier-nutrition-et-climat-pour-la-prise-en-compte-des-enjeux-environnementaux-dans-le-programme-national-nutrition-sante/
https://reseauactionclimat.org/publications/synthese-comment-concilier-nutrition-et-climat-pour-la-prise-en-compte-des-enjeux-environnementaux-dans-le-programme-national-nutrition-sante/
https://reseauactionclimat.org/publications/synthese-comment-concilier-nutrition-et-climat-pour-la-prise-en-compte-des-enjeux-environnementaux-dans-le-programme-national-nutrition-sante/
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3
Pour améliorer le revenu des éleveurs, 
augmenter les débouchés et leur donner 
les moyens de conserver ou d’adopter des 
pratiques d’élevage plus durables :

-> Moduler les soutiens financiers existants 
pour mieux soutenir les pratiques d’élevages 
durables, que ce soit à l’installation, lors de la 
transition ou au maintien.

-> Veiller à l’application des obligations de 
contractualisation écrite avec prise en compte 
de l’indicateur de coût de production des éle-
veurs dans la mécanique de construction du 
prix, conformément aux lois EGAlim.

-> Inciter la grande distribution à développer 
des contrats tripartites avec des exigences mi-
nimales en termes de durabilité et de rémunéra-
tion.

-> Augmenter l’enveloppe du Programme Na-
tional de l’Alimentation (PNA) et flécher les fi-
nancements vers les Projets Alimentaires Terri-
toriaux intégrant des critères environnementaux 
et solidaires de façon plus conséquente.

-> Lutter contre la concurrence déloyale en reje-
tant les traités de libre-échange problématiques 
comme celui avec le Mercosur, et en instaurant 
des mesures miroirs.

-> Lancer une réflexion sur l’adaptation des 
offres alimentaires en produits animaux par rap-
port aux ressources et aux capacités de produc-
tion du territoire.

Engager la transition pour renforcer la souveraineté des filières animales

La Stratégie nationale pour l’alimentation, la nutri-
tion et le climat (SNANC), dont la publication était 
prévue en juillet 2023 par la loi Climat de 2021, 
est un véhicule tout à fait adéquat pour fixer un 
cap clair et intégrer de façon de cohérente ces 
mesures visant à faire évoluer de manière conco-
mitante et coordonnée les pratiques des consom-
mateurs, des industriels, des distributeurs et des 
éleveurs, en assurant un partage équitable de la 
valeur sur l’ensemble de la chaîne.





Le Réseau Action Climat, fédération 
de 37 associations nationales et locales, 
lutte contre les causes des changements 
climatiques, de l’échelle internationale 
à l’échelle locale. Il est le représentant 
français du Climate Action Network 
International, réseau mondial de plus 
de 1 900 ONG. Il couvre l’ensemble des 
secteurs responsables du dérèglement 
climatique : les transports, la production 
d’énergie, l’agriculture et l’alimentation, 
l’habitat, et travaille à l’élaboration de 
mesures alternatives et ambitieuses pour 
lutter contre les changements climatiques 
et ses impacts.


